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En 1980-1981, le ministère fédéral de la Consom-
mation et des Corporations a continué de relever 
les défis et de traiter les problèmes et les ques-
tions que soulève le marché, en exerçant ses 
pouvoirs législatifs et de réglementation au mieux 
des intérêts des gens d'affaires, des consomma-
teurs et du grand public au Canada. 

Cette année a été marquée par une forte 
augmentation de la demande de services ministé-
riels, parallèlement à une lourde charge de travail 
dans les activités d'inspection et d'exécution, et 
dans l'application des principes et règlements liés 
à la constitution en société, aux faillites et à la 
protection de la propriété intellectuelle en vertu 
des lois concernant le droit d'auteur, les brevets, 
les marques de commerce et le dessin industriel. 

Au cours de cette année, le Ministère a terminé la 
première étape d'un examen exhaustif de sa lé-
gislation et de ses règlements, ces derniers tou-
chant une foule de produits, de services et de 
pratiques commerciales. L'objectif est de faire en 
sorte que la législation soit adaptée aux nouvelles 
conditions du marché sans pour autant exiger une 
intervention exagérée. 

Simultanément, le Ministère a tenté d'encourager 
les entreprises à faire preuve de plus de respon-
sabilité dans leur performance, et les consomma-
teurs, de leur côté, à assurer davantage leur 
propre défense. Le Ministère a également ren-
forcé ses liens de travail avec d'autres ministères 
fédéraux ainsi qu'avec les ministères provinciaux 
qui lui correspondent. 

Il a mis l'accent sur la compression des dé-
penses, un processus qu'il avait déclenché durant 
l'exercice 1977-1978. Depuis, il a réduit son allo-
cation d'années-personnes de 13 pour cent, soit 
un total de 358 postes, et ses dépenses finan-
cières de 18 pour cent environ, compte tenu de 
l'inflation. (Voir annexes pp. 47). 

Le présent Rapport résume, par programme, les 
activités ministérielles et les réalisations de l'exer-
cice 1980-81. 
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Consommation et Corporations Canada 
au 31 mars 1981 

Ministre de la Consommation et des 
Corporations 

Secrétaire parlementaire 
Sous-ministre 

L'honorable André Ouellet 

G. McCauley 
G. Post 

Bureau de la politique de concurrence 
Sous-ministre adjoint et Directeur 
des enquêtes et recherches 

Premier sous-directeur 
Sous-directeur, Législation 
Directeur, Fabrication (par intérim) 
Directeur, Ressources 
Directeur, Services (par intérim) 
Directeur, Industries réglementées 
Directeur, Pratiques commerciales 
Directeur, Recherche et 

Relations internationales 

Bureau de la consommation 
Sous-ministre adjoint 

Directeur, Sécurité des produits 
Directeur, Répression des fraudes 

en consommation 
Directeur, Métrologie légale 
Directeur, Recherche et évaluation 
Directeur, Aide aux consommateurs 

(par intérim) 
Directeur, Services de gestion 
Directeurs régionaux 
Région de l'Atlantique 
Région du Québec 
Région de l'Ontario (par intérim) 
Région des Prairies 
Région du Pacifique 
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Bureau des corporations 
Sous-ministre adjoint 

Directeur et Surintendant des 
faillites 

Directeur, Corporations 
Commissaire des brevets et 

Régistraire des marques de Commerce, 
et Directeur général de la propriété 
intellectuelle 

Directeur, Chimie 
Directeur, Sciences de l'électricité 

et de la physique 
Directeur, Mécanique 
Directeur, Documentation et 

enregistrement relatifs aux brevets 
et marques de commerce 

Régistraire du droit d'auteur 
et du dessin industriel et 

Directeur, Droit d'auteur et 
et dessin industriel 

Directeur, Recherche et 
Affaires internationales 
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Direction générale de la coordination 
Directeur général 	 R. Gagnon 

Secrétaire du ministère 	 J. Gariépy 
Directeur, Examen des activités 	 H. McIlroy 
Conseiller spécial, Examen de la 

réglementation 	 D.B.R. Murphy 
Coordonnateur principal de la 

recherche 	 J.P. Toupin 
Directeur, Service des communications 

(par intérim) 	 J.W. MacLeod 
Coordonnateur de la planification 	 G. Parks 

Bureau du Registraire général 
Sous - registraire général adjoint 	 D.R. Taylor 

Finances et administration 
Directeur général 

Directeur, Finances 
Directeur, Systèmes informatiques 
Directeur, Services administratifs 

Direction du contentieux 
Directeur 	 L.A.W. Hunter 

Direction du personnel 
Directeur 	 J.G. Soulière 

C
o

ns
o

m
m

a
tio

n  
e

t  C
o

rp
or

a
tio

ns
  C

a
na

da
  

K.R. Murray 
J. McCarthy 
S.H. Talbert 
L. Dagenais 

Place du Portage, Tour I 
50, rue Victoria, Hull (Québec) 
Adresse postale: Ottawa (Ontario) Ki A 009 

7 





Bureau de la consommation 
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Le Bureau de la consommation veille à l'applica-
tion d'un certain nombre de programmes qui 
contribuent au maintien de l'intégrité et de la via-
bilité de l'économie canadienne. Il établit et main-
tient des normes au niveau des producteurs, des 
commerçants et des détaillants, dans le but de 
protéger et de renseigner le consommateur en fa-
vorisant des échanges justes et un bon fonction-
nement du marché. 

Le Bureau applique notamment les lois sur les 
produits dangereux, les poids et mesures, l'ins-
pection de l'électricité et du gaz, l'emballage et 
l'étiquetage des produits de consommation, 
l'étiquetage des textiles, le poinçonnage des mé-
taux précieux ainsi que la Loi sur la marque de 
commerce nationale et l'étiquetage exact. Il veille 
également à l'application d'autres lois, en collabo-
ration avec des ministères fédéraux et d'autres ni-
veaux de gouvernement. Ces lois régissent les 
produits agricoles classés et commercialisés ainsi 
que les denrées alimentaires transformées et ce, 
à toutes les étapes de la commercialisation. En 
outre, le Bureau oeuvre dans le secteur financier 
de la consommation, particulièrement en ce qui a 
trait à la législation en matière de crédit, à l'infor-
mation des consommateurs et à la représentation 
de leurs intérêts. 

Le Bureau comporte six directions à l'administra-
tion centrale, soit: l'Aide aux consommateurs, 
l'Évaluation et la Recherche en consommation, la 
Sécurité des produits, les Produits de consomma-
tion, Métrologie légale et les Services de gestion, 
et cinq directions générales dans les régions du 
Pacifique, des Prairies, de l'Ontario, du Québec et 
de l'Atlantique. Ces services sont offerts aux Ca-
nadiens à 62 endroits différents à travers le pays. 
En règle générale, les directions sont respon-
sables de l'élaboration des programmes, qui sont 
mis en application par les directions générales, 
dans les régions. 

Pour 1980-1981, on a alloué au Bureau 1 024 an-
nées-personnes et un budget de $32 785 000. La 
majeure partie de ces ressources est utilisée dans 
le but d'assurer le respect de lois qui relèvent du 
Bureau en procédant à des inspections, en veil-
lant à l'application des lois et en renseignant les 
négociants. Les revenus engendrés pendant l'an-
née s'élèvent à $3 003 000. 

Aide aux consommateurs 

L'Aide aux consommateurs est responsable de 
programmes visant à fournir des informations sur 
le marché, à renseigner les consommateurs, à ré-
soudre les problèmes du marché et à procurer 
l'appui nécessaire aux groupes de consomma-
teurs. Son effectif total autorisé, à l'administration 
centrale et dans les régions, est de 88 années-
personnes, et son budget annuel de fonctionne-
ment est de $3 644 000. L'objectif principal de la 
Direction est de venir en aide aux consommateurs 
et d'accroître leur puissance effective sur le 
marché. 

Plaintes et demandes de renseignements 
Une importance continue a été accordée à la poli-
tique voulant que la Direction tente d'orienter les 
consommateurs vers la source d'aide appropriée, 
plutôt que d'intervenir dans les différends. Cette 
politique a donné des résultats satisfaisants en 
raison des bons rapports et de la collaboration qui 
existent entre l'Aide aux consommateurs et les di-
vers organismes provinciaux et groupes de 
consommateurs en cause. Néanmoins, les 
plaintes et les demandes de renseignements ont 
accaparé 25 p. cent des ressources de la 
Direction. 

Renseignements sur le marché et résolution 
de problèmes 
Dans le cadre de son programme de renseigne-
ments sur le marché, l'Aide aux consommateurs 
tient le Bureau au courant des principaux pro-
blèmes en matière de consommation qui survien-
nent sur le marché, pour lui permettre de prendre 
les mesures qu'il faut au moment où il le faut. Au 
cours de l'exercice, la Direction a poursuivi son 
contrôle de l'industrie automobile, à la lumière des 
données sur la durabilité des produits et par suite 
de l'application du code anti-corrosion. L'Aide aux 
consommateurs a participé à une étude de longue 
haleine sur les conditions menant à l'élimination 
progressive de l'essence avec plomb pour les vé-
hicules automobiles. Elle a en outre fourni de 
l'aide à l'Association canadienne pour le 
commerce postal, pour la révision de son code 
d'éthique dans le but d'assurer un traitement équi-
table aux consommateurs. 

Loi sur la cession du droit au remboursement 
en matière d'impôt 
L'Aide aux consommateurs a veillé, à titre admi-
nistratif, à l'application des dispositions de la Loi 
sur la cession du droit au remboursement en ma-
tière d'impôt, en collaboration avec la Direction 
des pratiques commerciales du Bureau de la poli-
tique de concurrence et la Gendarmerie royale du 
Canada. Cinq provinces ainsi que le Yukon se 
sont chargés d'appliquer la loi. Le nombre d'éta-
blissements d'escompteurs s'est accru de 63 % 
par rapport à l'exercice précédent, tandis que le 
nombre des transactions effectuées en ce do-
maine s'est accru de 134% et a atteint ainsi 
15623.  

Des représentants du Ministère ont procédé à des 
vérifications chez 83 	des escompteurs travail- 
lant en Ontario, au Québec et au Nouveau-
Brunswick et ont participé à des vérifications 
mixtes, fédérales-provinciales, chez les escomp-
teurs du Manitoba. Dans l'un des cas, 57 chefs 
d'accusation ont été portés contre un escompteur 
du Nouveau-Brunswick résultant en des amendes 
totalisant $855. Dans d'autres cas, deux chefs 
d'accusation ont été portés en vertu de lois pro-
vinciales connexes et ont résulté en des amendes 
totales de $1 250. Des amendes de $7 700 ont 
été infligées dans un autre cas, suite à des chefs 
d'accusation portés en vertu du Code criminel. 
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Information du consommateur 

Le programme "Parlons alimentation" du Minis-
tère a été subventionné pour un quatrième été 
consécutif dans le cadre du Programme d'emploi 
d'été pour les jeunes de la Commission cana-
dienne de l'emploi et de l'immigration. Par ce pro- 

'  gramme, les consommateurs reçoivent des ren-
seignements qui les aident à obtenir une meil-
leure valeur pour leur argent, dans le domaine de 
l'alimentation, et fournit aux jeunes un défi et une 
expérience de travail qui accroissent leurs 
chances d'emploi pour l'avenir. Dix-sept activités, 
s'échelonnant sur 13 semaines, ont employé un 
total de 79 jeunes. 

Les marionnettes Plutus et Saturnien du Pro-
gramme de la sécurité des produits ont également 
été financées dans le cadre du Programme d'em-
ploi d'été pour les jeunes. Ce spectacle de ma-
rionnettes enseigne aux jeunes de 3 à 8 ans la 
signification des symboles utilisés suc les éti-
quettes des produits dangereux. Environ 8 000 
spectacles ont été présentés à 200 000 enfants à 
l'intérieur de 15 activités qui employaient un total 
de 45 jeunes. En outre, conformément à une en-
tente avec le Conseil des ministres de l'éducation, 
400 trousses audio-visuelles "Chez nous, pas de 
danger" en langue anglaise et 600 trousses en 
français ont été distribuées gratuitement aux 
écoles. Ces trousses servaient à enseigner les 
symboles des produits dangereux aux enfants de 
l'élémentaire. 

Un total de 225 000 trousses Nouveaux parents 
ont été distribuées par des hôpitaux, des services 
de santé et des bureaux régionaux, en vue de fa-
miliariser les nouveaux parents avec les divers 
aspects de la sécurité des enfants au foyer. Le 
programme "Bien choisir, bien manger" s'est 
poursuivi, et 200 trousses audio-visuelles ont été 
prêtées gratuitement à des groupes intéressés 
par l'information alimentaire aux consommateurs. 

Les Bureaux d'aide aux consommateurs 

Les Bureaux d'aide aux consommateurs ont pour 
objectif de rendre les services d'aide du Ministère 
plus accessibles aux consommateurs défavorisés, 
grâce à la collaboration d'associations commu- 
nautaires bénévoles. Les Bureaux d'aide aux 
consommateurs sont financés par mode de 
contrats entre eux et le Ministère. Au 31 mars 
1980, les 14 bureaux suivants fonctionnaient: 

Britannia Community Services Centre, Vancouver 
(Colombie-Britannique) 

Humans on Welfare Society, Edmonton (Alberta) 
Community Service Centre, Prince Albert 

(Saskatchewan) 
Society for the Involvement of Good Neighbours, 

Yorkton (Saskatchewan) 
Community Income Tax Service, Winnipeg 

(Manitoba) 
International Centre, Winnipeg (Manitoba) 
Downtown Community Citizens' Organization, 

Windsor (Ontario) 
Italian Immigrant Aid Society, Toronto (Ontario) 
Neighbourhood Information Centre, Toronto 

(Ontario) 
Centre de services sociaux Ville-Marie, Montréal 

(Québec) 
Centre d'information communautaire et de 

dépannage, Montréal (Québec) 

Centre d'information et de référence pour 
femmes, Montréal (Québec) 

South End Tenants' Association, Saint-Jean 
(Nouveau-Brunswick) 

Aide financière aux groupements de 

consommateurs (1980-1981) 
Le programme a pour objectif de favoriser l'essor 
des mouvements de consommateurs en offrant 
des fonds aux organismes dont les activités visent 
à promouvoir l'intérêt et le bien-être du consom-
mateur canadien. La liste suivante donne la répar-
tition des fonds pour 1980-1981. 

Programme des contributions pour 1980-1981 

National  —  Régional 

Association des consommateurs du Canada $280,200 
6,800 

Centre pour la promotion de l'intérêt public 	165,000 
13,200 

Association des consommateurs du Canada  - 
Programme des industries réglementées 	160,000 

Association pour la protection des automobilistes 46,000 

Fédération des associations 
coopératives d'économie familiale 	 35,000 

Groupe de recherche en consommation 
Faculté de droit, Université de Montréal 

Conseil canadien d'expérimentation des jouets 

Transport 2000 

Allergy Information Association 

Total 

Local 

Pacifique 

Association des consommateurs du Canada, 
section de Whitehorse 

East Kootenay Consumer Services Society 	5.000 

The Native Courtworker and Counselling 
Association of British Columbia 

Nelson Community Services Society 	 2,000 

Matsqui Abbotsford Community 
Services, Abbotsford 

Vernon Social Planning Council 

South Okanagan Civil Liberties Society 

Mission Community Services Society 

Chilliwack Community Services Society 

Association des consommateurs du Canada, 
Colombie-Britannique 

Community Learning Centre Society 
of Fort St. John 

$23,500 

-o 
co 
co 
o 

o 

o 

o 
o 

o 

o 

à 

25,000 

10,000 

10,000 

2,000 

$753,200 

6.000 

2,000 

1,500 

1,500 

1.500 

1,000 

1,000 

1,000 

1,000 

Total 
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Family Money Management Counselling Service, 
University of Saskatchewan, Saskatoon 	12,000 

Welfare Rights Centre, Regina 	 10,900 

Association des consommateurs du Canada, 
Manitoba 9,000 

8,500 

5,700 

Association des consommateurs du Canada, 
Calgary 

Total 

Ontario ' 

Peterborough Information Centre 

Oshawa Community Information Centre 

Information Oxford, Woodstock _ 
Community Information Centre 
Haldimand-Norfolk, Simcoe 

Contact Telephone Information and 
Referral Centre, Midland 	 5,000 

Information London 	 4,800 

Timmins Credit Counselling Service 

New Sudbury Community  Service Centre 

Elliot Lake Women's Group 

Information Niagara, Niagara Falls 

North End Information Service, Hamilton 	3,000  

Total 	 $55,500  

Québec 

Association des consommateurs du 
Québec, Inc. 	 $ 5,000 

4,000 

4,000 

3,500 

3,000 

Association des consommateurs du Québec, Inc. 

Québec Metropolitain 

Association des consommateurs du Québec, Inc. 

Valleyfield 

Regroupement des assistés sociaux des lies,  Inc. 

Groupe de recherche en animation et 
planification économique, Notre-Dame-des- 
Laurentides - 	3,000 _  

3,000 

Total 

Atlantique 

Catholic Family Services Bureau, 
Protestant Family Service Bureau, 
Credit Counselling Services, 
Charlottetown (1.-du-P-E.) $14,000 

$21,000 

Prairies 

Association des consommateurs du Canada, 
Yellowknife 	 $13,000 

Évaluation et recherche en 
consommation 

La Direction de l'évaluation et de la recherche en 
consommation a pour rôle de fournir des rensei-
gnements généraux et de proposer des politiques 
concernant toutes les transactions du marché 
susceptibles d'intéresser le consommateur cana-
dien. L'effectif total autorisé de la Direction est de 
22 années-personnes, toutes dans la région de la 

6,000 capitale nationale, et son budget annuel de fonc- 
tionnement est de $1 316 000. En outre, la Direc- 

5,800 tion a reçu $350 000 du ministère de l'Energie, 
- des Mines et des Ressources, pour fins de re-

$56,700 cherche en matière de consommation d'énergie. 

Au cours de l'année, des questions de consom- 
$ 9,000 mation fort variées ont été étudiées, dans le cadre 

de plus de 60 contrats de recherche, ainsi que 
par des économistes du Ministère. Les re-
cherches les plus importantes ont porté sur des 
questions financières relatives à la consommation, 

5,000 sur des progrès technologiques et sur les garan-
ties et responsabilités en matière de produits et 
services. Elles ont débouché sur 42 rapports, dont 
trois ont été publiés, 11 sont en voie de publica-
tion et 28 font actuellement l'objet d'une étude. 
Ces derniers portent notamment sur les pensions, 
la faillite, l'assurance-vie et les systèmes électro-
niques de transfert de fonds. On prévoit qu'ils se-
ront publiés en 1981-1982. 

L'un des rapports publiés décrit l'analyse d'une 
enquête nationale sur la satisfaction et le mécon-
tentement des consommateurs et sur la présenta-
tion de plaintes. Cette enquête a entraîné une sé-
rie d'études sur les réparations aux maisons et 
aux automobiles et sur l'achat de nouvelles mai-
sons et de nouvelles voitures. Une autre a porté 
sur le consommateur défavorisé. 

Des études ont été entreprises sur les problèmes 
5,000 de consommation qui proviennent de restrictions 

imposées sur l'importation de divers produits, dont 
3,000 les chaussures, les vêtements, les aliments et les 

automobiles. Des documents relatifs aux pro-
blèmes de consommation sur les marchés de l'as-
surance-vie et aux systèmes d'information du 
consommateur ont été rédigés à l'intention du 
Comité de politique en matière de consommation 
de l'Organisation de coopération et de développe-

2,000 ment économique (0.C.D.E.). La Direction a ap-
puyé la recherche du Groupe de travail fédéral-
provincial sur les programmes législatifs de 
consommation, qui a pour mandat d'étudier les 
problèmes et les recommandations en matière de 
garanties et de responsabilité. Elle a également 
fourni son appui au Groupe de travail fédéral-
provincial sur le crédit à la consommation. 
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Association des consommateurs du Canada, 
Brandon 

Association des consommateurs du Québec, Inc. 

La Tuque 

Port Cities Counselling, 

Halifax (Nouvelle-Écosse) 	 13,000 

Centre de communication et d'information 
mobile, Bathurst (Nouveau-Brunswick) 	12,000 

Oromocto Information Service Centre Inc. 	3,500 

Total 	 $ 41,500 

Total Local 	 $199,200  

Total Contributions 	 $952,400 

Une étude importante sur les habitudes de 
consommation et d'économie d'énergie des Cana-
diens est l'objet d'un examen et devrait être pu-
bliée bientôt. D'autres études dans ce domaine 
portent notamment sur l'utilisation des appareils 
de conservation, les demandes pour le transport 
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urbain et les caractéristiques des produits qui ré-
duisent la consommation d'énergie. Cette re-
cherche s'effectue sous l'égide du Groupe 
interministériel de recherche et d'exploitation 
énergétiques. 

En outre, des études ont été effectuées pour 
d'autres secteurs d'activité du Bureau en vue de 
mettre en valeur et d'appuyer de nouveaux do-
maines de travail ou de fournir des évaluations et 
des analyses économiques à l'appui des pro-
grammes en cours. Des études économiques tri-
mestrielles des tendances et des prévisions rela-
tives aux questions de consommation au sein du 
marché font partie des données économiques et 
des conseils en matière de politique que fournit 
régulièrement la Direction à l'ensemble du Bu-
reau. En collaboration avec les autres ministères, 
la Direction a assuré la défense du public en utili-
sant la recherche en cours pour appuyer la posi-
tion des consommateurs dans le cadre de 
l'élaboration des positions de principes et des dé-
cisions qui en découlent. 

Sécurité des produits 

La Direction de la sécurité des produits voit à 
l'élaboration de normes adéquates pour la sécu-
rité des produits sur le marché et favorise une 
bonne compréhension, de la part des consomma-
teurs et des commerçants, des dangers pour la 
santé et la sécurité que peuvent constituer cer-
tains produits de consommation. La Direction pos-
sède un effectif total de 88 années-personnes, à 
l'administration centrale et dans les régions, et 
son budget de fonctionnement est de $2 616 000. 

La plus grande part des activités de la Direction a 
encore porté sur les questions de l'inflammabilité, 
des produits chimiques dangereux et de la sécu-
rité des produits pour enfants. L'an dernier, une 
de ses principales activités de réglementation en 
vertu de la Loi sur les produits dangereux portait 
sur l'interdiction de la mousse isolante d'urée-
formaldéhyde en raison de dangers potentiels 
pour la santé. D'autres portaient notamment sur 
certains produits qui peuvent contenir des parti-
cules d'amiante en suspension et sur une fusée-
jouet qui enfreignait les règles de sécurité. En ou-
tre, un règlement sur l'inflammabilité des matelas 
a été présenté, et les Règlements sur les briquets 
et les protecteurs faciaux pour le hockey sont 
entrés en vigueur. L'interdiction des bouteilles de 
1.5 litre de boissons gazeuses a été supprimée et 
remplacée par un règlement qui permet d'utiliser 
un revêtement de plastique en vue de minimiser 
le danger des éclats de verre. 

On a demandé qu'une Commission d'examen vi-
sant à évaluer la nécessité et les incidences du 
règlement interdisant les briquets dangereux soit 
mise sur pied. D'autres commissions d'examen 
ont été créées en vue d'examiner l'interdiction 
initiale de l'isolant cellulosique et celle de la 
mousse d'urée-formaldéhyde. 

Des travaux ont été entrepris en vue d'évaluer la 
nécessité de réglementer les risques d'inflamma-
bilité des tentes, les dangers d'inhalation des sol-
vants, les produits chimiques dangereux contenus 
dans la céramique, la sécurité des poussettes et 
des sièges d'auto pour enfants, les produits de 
nettoyage des cheminées, les résines époxydes, 
les gilets de sauvetage, les portes de verre pour 
foyers et les sièges de bicyclettes pour enfants. 

On a commencé à mettre sur pied un système 
d'information servant de fondement à l'identifica-
tion, à l'évaluation et à l'établissement des prio-
rités dans le domaine des produits dangereux. Le 
premier pas concret à cet égard est l'inauguration 
d'un système d'établissement des rapports d'acci-
dent, prévue pour la fin de 1981-1982. 

L'une des priorités de la Sécurité des produits est 
de faire concorder les règlements canadiens avec 
les normes internationales. À cette fin, la Direction 
participe aux travaux de l'Organisation de coopé-
ration et de développement économique 
(0.C.D.E.) et de l'Organisation internationale de 
normalisation (ISO). Ces activités comprennent la 
participation de la Direction au Comité consultatif 
canadien de l'ISO sur la sécurité des jouets. Un 
examen général des règlements canadiens en vi-
gueur a également été entrepris. 

Faire de l'inspection et rendre les lois effectives 
ont été pour le personnel des régions l'un des as-
pects importants du programme de la Sécurité 
des produits. En plus des inspecteurs régionaux 
qui aident à assurer la conformité aux lois, il y a 
des inspecteurs de la Direction, qui, aux niveaux 
de la fabrication et de l'importation, permettent de 
contrôler la conception de nouveaux produits et 
de maintenir des rapports étroits avec le secteur 
commercial, en ce qui a trait aux produits 
dangereux. 

Produits de consommation 

La Direction des produits de consommation veille 
à la présentation honnête, juste et adéquate des 
renseignements relatifs à la préparation, à 
l'étiquetage, à l'emballage, à l'annonce et à la 
vente des produits de consommation. La Direc-
tion, anciennement connue sous le nom de Direc-
tion de la répression des fraudes, possède un ef-
fectif total de 280 années-personnes, à l'adminis-
tration centrale et dans les régions, et son budget 
annuel de fonctionnement est de $7 481 000. 

La Direction gère cinq principaux domaines de 
programmes, soit: les produits alimentaires, les 
textiles, les métaux précieux, les produits non ali-
mentaires préemballés et le programme Ener-
guide, en vertu de plusieurs lois et règlements fé-
déraux. Par voie d'entente avec les provinces, 
elle administre également des lois et des règle-
ments provinciaux en ce qui a trait au classement 
et à la vente des produits agricoles. En outre, elle 
est responsable d'un certain nombre de pro-
grammes facultatifs, tels l'étiquetage d'entretien 
des produits textiles et l'attribution de la Norme 
Canada aux vêtements. 
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Le personnel régional veille à l'application de pro-
grammes de conformité, en procédant à des ins-
pections au niveau de la fabrication, de l'importa-
tion et de la vente en gros et au détail. Il entre-
tient en outre des liens constants avec l'industrie 
et les consommateurs en vue de résoudre et de 
prévenir les problèmes. 

Au Canada, les produits de quelque 130 000 éta-
blissements sont assujettis aux lois administrées 
par la Direction. En 1980-1981, 42 000 éta-
blissements ont été inspectés, 63 000 plaintes et 
demandes de renseignements provenant de l'in-
dustrie et des consommateurs ont été traitées et 
25 000 étiquettes et annonces ont été examinées. 
Les associations de l'industrie, les groupes de 
consommateurs et les médias ont pu bénéficier 
des programmes d'éducation des consommateurs 
et des commerçants, au moyen de cours, de 
colloques et d'ateliers donnés sur place. 

Au cours de l'année, des efforts considérables ont 
été déployés en vue d'examiner tous les règle-
ments administrés par la Direction pour assurer 
leur actualité et leur efficacité. Une entente a été 
conclue avec le Bureau consultatif de la publicité 
au Canada en vue de mettre sur pied des comités 
constitués de membres de l'industrie et du gou-
vernement et visant à formuler des directives pour 
la publicité concurrentielle en matière de produits 
alimentaires. En collaboration avec la Canadian 
Restaurant and Food Services Association, la Di-
rection a résolu un certain nombre de questions 
concernant les énoncés trompeurs des menus de 
restaurant. Il y a également eu redistribution et 
renforcement de la conformité au niveau du détail 
en ce qui a trait au poisson et aux fruits de mer, 
en vue de résoudre certains problèmes concer-
nant la substitution des différentes espèces de 
poisson. 

En outre, le Règlement sur les métaux précieux a 
été révisé en vue de resserrer les normes rela-
tives à la pureté, et la nouvelle version sera pu-
bliée dans la Partie II de la Gazette du Canada 
au début de 1981-1982. L'article 31 du Règlement 
sur l'emballage et l'étiquetage des produits de 
consommation a été modifié en vue de permettre 
aux consommateurs d'établir la distinction entre 
les produits domestiques et importés. Avec l'aide 
du Conseil national de recherches, la Direction a 
élaboré des critères pour faciliter l'examen de la 
performance mentionnée sur les étiquettes des 
produits d'addition pour véhicules automobiles. 

La Direction de la sécurité des produits a colla-
boré à la mise sur pied d'un colloque technique à 
l'intention des analystes de l'industrie, des univer-
sités et des laboratoires privés, portant sur l'ana-
lyse des produits qui contiennent du duvet et des 
plumes et le Règlement sur la Norme Canada a 
été révisé en vue de faciliter la conformité de la 
part des fabricants. 

Métrologie légale 

La Direction de la métrologie légale s'assure de la 
mesure précise des biens, produits et services, 
définit les unités de mesure et approuve les appa-
reils commerciaux de pesage et de mesure. La 
Direction possède un effectif total autorisé de 505 
années-personnes, à l'administration centrale et 
dans les régions et un budget annuel de 
$12 535 000. La Métrologie légale comporte deux 
principaux sous-secteurs d'activité: l'Électricité et 
le Gaz et les Poids et Mesures. Chaque sous-
secteur possède sa propre équipe d'inspecteurs 
spécialisés, qui sont affectés un peu partout au 
pays. 

L'une des principales initiatives entreprises au 
cours de l'année dernière a été la négociation de 
l'adhésion du Canada à l'Organisation internatio-
nale de métrologie légale (OIML). La Direction se 
chargera du travail de bureau pour tous les minis-
tères fédéraux qui, d'une façon ou d'une autre, 
sont responsables de la mesure et pour l'industrie 
canadienne de la mesure. La participation à 
l'OIML mettra en valeur l'harmonisation des 
normes et règlements avec ceux des autres pays, 
y compris les États-Unis et les membres de la 
Communauté européenne, ce qui, en retour, facili-
tera les échanges internationaux. 

Poids et Mesures 
Au cours de l'année, 256 895 appareils ont été 
inspectés par des employés régionaux des Poids 
et Mesures, soit environ 43 % des appareils ac-
tuellement en service. Dans le but d'optimiser l'ef-
fet obtenu avec des ressources limitées, les 
inspections qui s'échelonnaient suivant un cycle 
déterminé ont perdu de l'importance au profit des 
inspections servant à contrôler un problème parti-
culier. Ce changement ne s'est toutefois pas ré-
vélé adéquat pour assurer la précision des me-
sures au niveau du commerce. Un retour aux ins-
pections cycliques est actuellement prévu. 

Les laboratoires de la Métrologie légale ont ap-
prouvé pour utilisation au Canada 270 modèles 
de balances et de compteurs volumétriques après 
avoir procédé à des essais dans les régions et en 
laboratoire; il s'agissait, pour la plupart, d'appa-
reils entièrement électroniques. Quelque 22 000 
étalons et appareils d'essai ont été calibrés et 
certifiés pour utilisation par le personnel des ré-
gions, les autres ministères et l'industrie. 

En collaboration avec l'industrie et des représen-
tants des consommateurs, des règlements ont été 
remaniés en vue de fournir un programme juste et 
ordonné pour la conversion au système métrique 
des balances alimentaires de détail. La publica-
tion de ce règlement dans la Partie I de la Ga-
zette du Canada est prévue pour le début de 
1981-1982. Des modifications ont été apportées à 
la Loi sur les poids et mesures, au moyen d'une 
Loi corrective, en vue de renforcer l'article traitant 
de la falsification d'odomètres et d'améliorer l'effi-
cacité de l'inspection des appareils. Le règlement 
concernant le pesage des métaux précieux a été 
remanié en vue de tenir compte de la valeur 
considérablement accrue de ces produits; le nou-
veau règlement a été publié en juin 1980. Aucune 
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étude générale du Règlement sur les poids et me-
sures n'a été entreprise. Mais, pour s'assurer de 
la compatibilité aux normes et pratiques interna-
tionales, une telle étude s'imposera lorsque le Ca-
nada adhérera à l'OIML. 

Électricité et Gaz 
Au cours de l'année, 2 826 034 compteurs d'élec-
tricité et de gaz ont été inspectés dans les ré-
gions, soit une augmentation de 20 % par rapport 
à l'exercice de 1979-1980. L'intervention des ins-
pecteurs de l'Électricité et du Gaz dans des litiges 
a permis de corriger des erreurs de facturation qui 
représentaient un montant total de $3 143 316, 
soit une augmentation de 65 %, reflétant à la fois 
l'augmentation de la valeur de l'énergie et l'impor-
tance accrue de la valeur de l'argent. 

Les laboratoires de la Métrologie légale ont ap-
prouvé, pour le Canada, 112 nouveaux modèles 
de compteurs d'électricité et de gaz, çt ont calibré 
1 082 étalons de mesure utilisés par les inspec-
teurs. 

Un nouveau projet de loi a été présenté en vue 
de permettre à certains ateliers de compteurs une 
accréditation grâce à laquelle ils vérifieront eux-
mêmes leurs propres appareils, sous réserve 
d'une vérification de la part du Ministère. Bien que 
ce projet de loi n'ait pas encore été étudié par le 
Parlement, des règlements connexes sont en voie 
d'élaboration, et les discussions se sont poursui-
vies auprès de l'industrie relativement aux politi-
ques et procédures pour l'application de l'accrédi-
tation. A cause du projet de loi, aucune étude gé-
nérale des règlements actuels n'a été entreprise. 
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Bureau des corporations 
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Le Bureau veille à l'application d'un groupe de 
lois et de règlements fédéraux qui constituent une 
partie du cadre législatif général dans lequel 
toutes les activités économiques se déroulent. 
Ces lois englobent les domaines de la faillite, du 
droit des sociétés et de la propriété intellectuelle. 
Cette dernière porte sur les brevets, le droit d'au-
teur, les marques de commerce, les dessins in-
dustriels et le marquage des bois. Chaque loi 
contribue, dans son propre domaine, à créer un 
ordre général en ce qui concerne la conduite des 
affaires commerciales. 

Le Bureau a fourni des efforts considérables et 
soutenus dans le domaine de la recherche pen-
dant plusieurs années afin d'étudier et d'évaluer 
les répercussions économiques et sociales de ces 
lois et de formuler un projet de réforme législative 
dont le besoin se faisait grandement sentir. La ré-
forme législative a effectivement été réalisée à 
plusieurs chapitres, mais le gros de l'objectif ul-
time de modernisation des lois reste encore à 
atteindre. 

Le Bureau des corporations est composé de la 
Direction des faillites, de la Direction des corpora-
tions, de la Direction générale de la propriété in-
tellectuelle — qui comprend la Direction des bre-
vets, la Direction des marques de commerce et la 
Direction du droit d'auteur et des dessins indus-
triels — et, enfin, de la Direction de la recherche 
et des affaires internationales. 

Direction des faillites 

La Direction des faillites est le nom administratif 
du Bureau du Surintendant des faillites. Le Surin-
tendant occupe aussi le poste de Directeur des 
faillites. Au 31 mars 1981, ses fonctions compor-
taient la supervision de 15 bureaux répartis à tra-
vers le Canada ainsi que celui de l'administration 
centrale, à Hull, au Québec. 

Le Surintendant, dans l'exercice de son autorité 
en matière de faillites et d'insolvabilité, contribue 
grandement à encourager la confiance dans le 
système de crédit au Canada et à protéger l'inté-
grité de celui-ci. Il réalise cela au moyen de la ré-
glementation du processus d'insolvabilité, de l'oc-
troi de licences aux syndics, d'enquêtes sur des 
faillites relativement à de possibles infractions à la 
Loi sur les faillites ou au Code criminel, ou aux 
deux, et enfin par la mise à jour et la publication 
de données générales et statistiques sur 
l'insolvabilité. 

Au cours de l'exercice 1980-1981, des agents de 
la Direction, appelés séquestres officiels, ont reçu 
28 800 faillites et 378 concordats et nommé des 
syndics pour les administrer. Le total des faillites 
comprend 21 866 faillites personnelles d'un actif 
global d'environ $139 615 150, et d'un passif glo-
bal d'environ $437 627 500. L'actif et le passif dé-
clarés dans les faillites commerciales — au 
nombre de 6 934 — atteignaient respectivement 
$300 653 650 et $842 089 300. 

Dans le cadre de la réglementation des faillites, la 
Direction des faillites administre trois programmes 
opérationnels: le Contrôle, le Service aux créan-
ciers et le Service aux débiteurs. 

Contrôle 

Le programme de contrôle est celui où l'on voit à 
l'application de la loi. Il vise à assurer au grand 
public que le processus de faillite fait l'objet d'une 
surveillance étroite et que des mesures correc-
tives sont adoptées lorsque les circonstances le 
justifient. Les personnes qui sont interrogées dans 
les cas de faillites le sont sous serment. Des 
fonctionnaires enquêtent sur des plaintes et des 
allégations relatives à des infractions ou à des ir-
régularités commises avant ou après la déclara-
tion de faillite. Lorsque les plaintes sont justifiées, 
les cas sont soumis à la Gendarmerie royale du 
Canada qui mène une enquête plus poussée et 
intente, s'il y a lieu, des poursuites. 

Service aux créanciers 
Le programme de service aux créanciers a pour 
objet d'assurer un haut niveau de compétence et 
d'intégrité chez tous les syndics dans l'administra-
tion des faillites et de rembourser aux créanciers 
la plus grande partie possible de leur du. Il octroie 
les permis aux syndics, établit leurs normes de 
rendement, vérifie leur conduite et notamment 
leurs opérations financières, de façon régulière et 
dans des occasions spéciales et, enfin, leur ap-
porte à l'occasion une aide professionnelle spé-
ciale. Dans des cas graves, des mesures discipli-
naires, comme la limitation ou l'annulation d'une 
licence, peuvent être prises à l'endroit de syndics. 

Chaque année, une modification est apportée aux 
lignes directrices sur les paiements contenues 
dans le communiqué n° 8, intitulé "La référence 
au secteur privé des faillites de consommateurs", 
ce qui s'inscrit dans le cadre des objectifs du pré-
sent programme. Les directives sur les paiements 
visent à déterminer le montant du revenu supplé-
mentaire qui devrait être confié volontairement au 
syndic. Il s'agit d'une tentative qui consiste à 
concilier, d'une part, les besoins raisonnables du 
failli et de ses dépendants et, d'autre part, les de-
mandes légitimes des créanciers. Cette directive 
est fondée sur le versement, par le failli à ses 
créanciers, de 50 % de son revenu net qui ex-
cède le seuil de la pauvreté qu'a établi un comité 
sénatorial. 

Au 31 mars 1981, la Direction des faillites était 
responsable de la surveillance de la conduite de 
496 syndics indépendants et de 71 syndics de so-
ciétés. Le Groupe national de vérification de la Di-
rection, composé de six vérificateurs, a effectué 
76 vérifications périodiques, 35 vérifications finan-
cières et 3 vérifications spéciales relativement à 
des cas qui comportaient de graves irrégularités. 
Au cours de cette année financière, plusieurs me-
sures disciplinaires ont été prises à l'endroit de 
syndics. 
Service aux débiteurs 
Le programme de service aux débiteurs permet 
de contrôler la disponibilité des services de faillite 
afin que tous les particuliers en ayant un besoin 
réel puissent y avoir accès, même s'ils ne peu-
vent payer les frais d'un syndic de faillite. 

Les consommateurs débiteurs peuvent se sous-
traire à une déclaration de faillite en profitant 
d'une ordonnance de fusion en vertu de la Partie 
X de la Loi sur les faillites. Cette section, connue 
sous le nom de Paiement méthodique des dettes, 
autorise des ordonnances de fusion afin de facili-
ter aux particuliers le remboursement de leurs 
dettes pendant une période de trois ans tout en 
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étant libérés des pressions exercées par les 
créanciers et des saisies sur leur revenu. Ainsi, le 
débiteur ne perd pas ses avoirs comme dans le 
cas des faillites, bien qu'un créancier garanti 
puisse choisir en tout temps de se prévaloir de sa 
garantie. Cette partie de la Loi sur les faillites est 
en vigueur uniquement dans les provinces qui ont 
demandé au gouvernement fédéral de la promul-
guer. Jusqu'à présent, il s'agit de la Colombie-
Britannique, de l'Alberta, de la Saskatchewan, du 
Manitoba, de la Nouvelle-Écosse et de I'lle-du-
Prince-Édouard. Au cours de l'exercice, 1 052 Or-
donnances de fusion ont été rendues par les tri-
bunaux de ces six provinces et ont permis de ré-
partir environ $4 500 000 entre les créanciers 
inscrits. 

La Direction des faillites organise également des 
programmes de formation en matière de faillites 

destinés aux représentants des secteurs des af-
faires et du crédit et offre des séances d'informa-
tion et des séminaires à divers groupes et au 
grand public. Ces programmes de formation sont 
offerts dans toutes les régions du Canada, et leur 
contenu et leur présentation sont adaptés à l'audi-
toire visé. Au cours de l'exercice, des agents de 
formation de la Direction des faillites ont présenté 
quelque 100 séminaires et cours de formation à 
plus 3 000 participants. 

Nouvelles lois 
Le projet de loi C-12 a été présenté à la Chambre 
des communes le 16 avril 1980 et, après une pre-
mière lecture, a été étudié par le Comité sénato-
rial des banques, de l'industrie et du commerce. 
Le rapport du Comité en question a été publié le 
6 juillet 1980. 

Tableau I 	 
Nombre total de faillites et de propositions enregistrées 
pour l'année financière 1980-1981 

	

Nombre de 	Total de 	Total du 	Total du 

	

faillites et de 	 l'actif 	 passif 	 déficit 

	

propositions 	 $ 	 $ 	 $ 

Terre-Neuve 	 237 	3,741,350 	6,930,500 	3,189,150 

	

714 	11,568,650 	29,345,250 	17„ 776 600 

	

43 	658,600 	1,827,500 	1,168,900 

	

235 	7,144,550 	11,180,500 	4,035,950 

	

9,244 	218,449,800 	527,464,700 	309,014,900 

	

13,769 	200,953,750 	. 587,405,350 	386,451,600 

	

1,042 	23,844,850 	45,166,000 	21,321,150 

	

462 	11,772,150 	22,712,000 	10,939,850 

	

1,844 	41,127,700 	100,268,500 	59,140,800 

	

1,573 	48,733,300 	147,109,000 	98,375,700 

	 6 	140,700 	357,500 	216,800 

	

9 	 14,900 	 190,000_ 	175,100 

	

29,178 	568,150,300 	1,479,956,800 	911,806,500 

Tableau 2  
Nombre total de faillites personnelles enregistrées 
pour l'année financière 1980-1981 

	

Nombre de 	Total de 	Total du 	Total du 

	

faillites 	 l'actif 	 passif 	 déficit 

	

$ 	 $   $ 

Terre-Neuve 	 208 	1,301,250 	3,276,500 	1,975,250 

Nouvelle-Écosse  

Ile-du-Prince-Édouard 

Nouveau-Brunswick 

Québec  

Ontario  

Manitoba 	 

Saskatchewan 

Alberta  

Colombie-Britannique 

Territoires du Nord-Ouest 

Yukon 	 

Canada 
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Nouvelle-Écosse 

lie-du-Prince-Édouard  

Nouveau-Brunswick 

Québec 	 

Ontario  

Manitoba  

Saskatchewan  

Alberta 

Colombie-Britannique  

Territoires du Nord-Ouest 

Yukon 

Canada 

	

579 	4,345,500 	12,151,250 	7,805,750 

	

29 	225,950 	588,000 	362,050 

	

172 	1,281,100 	3,550,000 	2,268,900 

	

6,389 	23,098,300 	90,008,600 	66,910,300 

	

10,970 	81,936,550 	259,231,650 	177,295,100 

	

852 	6,960,950 	19,310,000 	12,349,050 

	

321 	5,563,250 	9,482,500 	3,919,250 

	

1,339 	11,609,050 	26,362,500 	14,753,450 

	

998 	3,283,250 	13,604,000 	10,320,750 

	

2 	 350_ 	7,500 	7,150 

	

5 	 9,650 	55,000 	45,350 

	

21,866 	139,615,150 	437,627,500 	298,012,350 
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Tableau 3 

Nombre total de faWites commerciales enregistrées 
pour l'année financière 1980-1981 

Nombre de 
faillites 

	

Total de 	Total du 

	

l'actif 	 passif 

Total du 
déficit 

29 	2,440,100 	3,654,000 	1,213,900 

112 	5,343,350 	14,639,000 	9,295,650 

11 	307,300 	909,000 	601,700 

42 	3,970,250 	6,151,000 	2,181,250 

	

344,256,100 	222,262,100 

	

313,164,700 	208,995,300 

	

17,919,500 	8,810,250 

	

2,725 	121,994,000 

	

2,731 	104,169,400 

	

176 	9,109,250 

Saskatchewan 	 137 	5,934,900 	13,009,500 

Alberta 	 499 	26,996,150 	66,342,500 

Colombie-Britannique 	 466 	20,243,350 	61,558,500 

Territoires du Nord-Ouest 	 4 	140,350 	350,000 

Yukon 	 4 	 5,250 	135,000 	129,750 

Canada 	 6,934 	300,653,650 	842,089,300 	541,435,650 

Tableau 4 

Nombre total de propositions enregistrées 
pour l'année financière  1980-1981 

Nombre de 	Total de 	Total du 	Total du 

propositions 	 l'actif 	 passif 	 déficit 

Terre-Neuve 	 0 	 0 	 0 	 0 

Nouvelle-Écosse 	 23 	1,879,800 	2,555,000 	675,200 

Terre-Neuve 

Nouvelle-Écosse 

Ile-du-Prince- Édouard  

Nouveau-Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

7,074,600 

39,346,350 

41,315,150 

209,650 
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Ile-du-Prince-Edouard 	 3 	125,350 	330,500 	205,150 
_ 	 _ _ 	  

Nouveau-Brunswick
- _ 	_ 	

21 	1,893,200 	1,479,000 	(414,200) 

Québec 	 130 	73,357,500 	93,200,000 	19,842,500 

Ontario 	 68 	14,847,800 	15,009,000 	161,200 

Manitoba 	 14 	7,774,650 	7,936,500 	161,850 

Saskatchewan 	 4 	274,000 	220,000 	(54,000) _ 
Alberta 	 6 	2,522,500 	7,563,500 	5,041,000 

Colombie-Britannique 	 109 
— — — — 

	

25,206,700 	71,946,500 	46,739,800 

Territoires du Nord-Ou 	 - ___0 	 0 	 0est 	 _ • _ 
Yukon 	 0 	 0 	 0 	 0 

Canada 	 378 	127,881,500 	200,240,000 	72,358,500 
- 	- 

Direction des corporations 

La Direction des corporations est responsable de 
l'application de plusieurs lois fédérales, dont la Loi 
sur les corporations canadiennes, la Loi sur les 
sociétés commerciales canadiennes, la Loi sur les 
chambres de commerce, la Loi sur les associa-
tions coopératives du Canada, la Loi sur les syn-
dicats ouvriers et la Loi sur les sociétés de caisse 
de retraite. Et la Direction délivre des documents 
en vertu d'autres lois fédérales, telles que la Loi 
sur les compagnies fiduciaires, la Loi sur les 
compagnies d'assurances canadiennes et britan-
niques, la Loi sur les sociétés d'investissement et 
la Loi sur les chemins de fer. 

À l'exception des intermédiaires financiers, toutes 
les sociétés commerciales qui relèvent de la 
compétence fédérale (y compris les sociétés d'in-
vestissement et de petits prêts) sont constituées 
en vertu de la Loi sur les sociétés commerciales 
canadiennes, en vigueur depuis le 15 décembre 
1975. Jusqu'au 15 décembre 1980, date à la-
quelle la Partie I de l'ancienne Loi sur les corpo-
rations canadiennes a été révoquée, la Direction 
était responsable des sociétés visées par l'une ou 
l'autre de ces lois. Cette politique de mise en 
oeuvre graduelle de la nouvelle Loi a facilité la 
transition avec un minimum de pressions et 
d'inconvénients. 

21 



18 

145 

C
o

ns
om

m
a

tio
n  

e
t  

C
o

rp
or

a
ti

on
s  

C
a

na
da

  

Le nombre de sociétés qui ont été dissoutes pour 
ne pas avoir déposé une demande de proroga-
tion, conformément à la Loi sur les sociétés 
commerciales canadiennes, a été de 8 554. Sur 
ce nombre, 52 sociétés ont fait la demande de 
certificats de reprise d'existence et les ont 
obtenus. 

La Partie II de la Loi sur les corporations cana-
diennes s'applique toujours à la création et à l'ex-
ploitation de toutes les sociétés mutuelles et de 
bienfaisance de niveau fédéral. Le projet de loi C-
10 relatif aux sociétés canadiennes sans but lu-
cratif, qui réglemente ce domaine, a été présenté 
à la Chambre des communes le 10 avril 1980. 
Après que la loi aura été promulguée, les sociétés 
disposeront, pour s'y conformer, d'une période de 
transition d'une durée de cinq ans. 

Activités 
La Direction tient sur ordinateur des dossiers 
concernant plus de 1 800 000 sociétés (dont 
100 227 constituées en vertu de la législation fé- 
dérale au mois de mars 1981). Au cours de 1980- 
1981, la Direction a constitué 19 028 sociétés 
conformément à la Loi sur les sociétés commer-
ciales canadiennes. 

La Direction a mis au point un système de re-
cherche et une base de données sur les raisons 
sociales et les marques de commerce dans un 
bureau privé de services informatisés. Toutes les 
réservations de noms doivent maintenant être ef-
fectuées par l'entremise de maisons de recherche 
privées qui ont accès au système informatique 
grâce à des terminaux répartis partout au 
Canada. 

Durant 1980-1981, la Direction a répondu à 
44 643 demandes de renseignements et fourni 
22 564 exemplaires de documents. Elle a préparé 
11 611 copies authentiques ainsi que 4 590 certifi-
cats de conformité. Elle a étudié des demandes 
d'exemption à certaines dispositions réglemen-
taires, Mené des enquêtes sur des plaintes rela-
tives à des sociétés fédérales et revu tous les dé-
pôts statutaires pour assurer leur conformité aux 
lois et aux règlements y afférents. 

La Direction publie chaque mois un aperçu de ses 
principales activités dans le Bulletin du Bureau 

des corporations. 

Documents délivrés 

1979-80 1980-81 

Loi sur les corporations canadiennes 

Lettres patentes Partie II 	 370 	434 

Confirmations de conventions de 
fusion 	 33 

Lettres patentes supplémentaires 
accordées 	 229 

Certificats d'acceptation d'abandon 
de charte 	 284 	214 

Loi sur les sociétés commerciales canadiennes 

Certificats de constitution en société 	19,245 	19,028 

Certificats de prorogation 	 3,556 	8,202  

Certificats de discontinuation 
(Exportation) 

Certificats de fusion 

Certificats de modification 

Certificats de dissolution 

Certificats de prorogation 
(Importation) 

Loi sur les Chambres de commerce 

Chambres de commerce 
enregistrées 

Loi sur les associations coopératives du Canada 

Certificats de constitution en société 	7 	4 

Loi sur les compagnies d'assurances 
canadiennes et britanniques 

Lettres patentes accordées 	 2 	8 

Loi sur les compagnies de prêt 

Lettres patentes accordées 

Documents traités 

1979-80 1980-81 

Loi sur les corporations canadiennes 
Loi sur les sociétés commerciales canadiennes 

Sommaires annuels déposés* 	32,966 	46,016 

Règlements présentés (CC) 	 402 	377 

Prospectus 	 95 	107 

Rapport sur les droits de direction 	5,286 	5,922 

Circulaires d'information au sujet des 
procurations 	 517 	400 

Offres de prises de contrôle 	 14 	20 

États financiers présentés 	 4,361 	3,747 

Plaintes 	 38 	15 

Ordonnances d'exemption 	 303 	405 

'Y compris les états financiers présentés aux termes de la Loi 
sur les Chambres de commerce 

Direction générale de la propriété 
intellectuelle 

La Direction générale de la propriété intellectuelle 
comprend le Bureau des brevets, le Bureau des 
marques de commerce et le Bureau du droit d'au-
teur et du dessin industriel. En plus de contribuer 
à la bonne marche des affaires, les lois en ma-
tière de propriété intellectuelle fournissent des sti-
mulants économiques qui visent à favoriser la re-
cherche et la diffusion de nouvelles idées. 

En retour de privilèges semblables accordés aux 
Canadiens, le Canada accorde des droits en ma-
tière de propriété intellectuelle aux ressortissants 
étrangers, en vertu de plusieurs conventions inter-
nationales, dont la plupart des pays industrialisés 
et en voie de développement sont signataires. 
Dans le cadre de la mise en application de la lé-
gislation canadienne sur la propriété intellectuelle, 
une grande partie de la tâche de la Direction gé-
nérale consiste à étudier les demandes présen-
tées par des Canadiens et par des citoyens de 
plus de 60 pays du globe afin d'obtenir des droits 
de propriété intellectuelle. 

	

116 	174 

	

233 	276 

	

5,146 	7,377 

	

228 	417 

	

283 	304 

	

22 	13 
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Comme la propriété intellectuelle a une dimension 
internationale, la Direction générale collabore 
avec d'autres pays industrialisés, sous les aus-
pices de l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (0.M.P.I.), en vue d'aider les pays 
en voie de développement à mettre sur pied des 
bureaux de propriété intellectuelle et de fournir 
une formation au niveau de la mise en application 
des lois. La Direction générale participe égale-
ment à des programmes internationaux qui facili-
tent l'échange de documents et de données sta-
tistiques afin de rendre la technologie brevetée 
accessible aux pays en voie de développement. 
Et elle échange des renseignements sur 
l'élaboration de systèmes informatisés de 
stockage et de recherche de données. 

L'exercice 1980-1981 a été une année marquante 
pour la Direction générale en ce qui concerne la 
coopération internationale; au cours de l'année, 
elle a offert des programmes internes de forma-
tion à un certain nombre de représentants de la 
République populaire de Chine et du gouverne-
ment de la Thaïlande. Elle a dirigé un séminaire à 
Bangkok sur les brevets relatifs aux inventions et 
aux dessins. Des renseignements sur les réalisa-
tions récentes en ce qui concerne la diminution 
du travail accumulé, l'utilisation d'appareils de trai-
tement de mots et la publication informatisée de 
la Gazette des brevets et du Journal des mar-
ques de commerce ont été communiqués à des 
représentants de l'United States Patent and Trade 
Mark Office. Des cadres du Bureau des brevets 
ont représenté le Canada, à Genève, à des réu-
nions de divers groupes de travail de l'Organisa-
tion mondiale sur la propriété intellectuelle, par 
exemple, le Groupe de travail sur l'information en 
matière de recherche. 

Bureau des brevets 

Le Bureau des brevets veille à l'application de la 
Loi et du Règlement sur les brevets et délivre des 
brevets pour des inventions nouvelles qui sont 
souvent étonnantes. Lorsqu'ils étudient une de-
mande de brevet, les examinateurs recherchent la 
nouveauté, se prononcent sur la brevetabilité de 
l'invention et veillent au respect des procédures 
officielles. 

L'inventeur ou le titulaire d'un brevet a le droit 
d'empêcher toute autre personne de fabriquer, 
d'utiliser ou de vendre une invention au Canada 
pendant 17 années, à compter de la date de déli-
vrance du brevet. 

Le Bureau publie la Gazette du Bureau des bre-
vets, un hebdo qui fournit des précisions sur tous 
les brevets canadiens délivrés au cours d'une se-
maine. Le Bureau des brevets met à la disposition 
du public une salle de recherche et une bibliothè-
que où on peut obtenir des renseignements sur 
les brevets canadiens et étrangers. 

Au cours de 1980-1981, le Bureau a reçu en 
moyenne 463 demandes de renseignements par 
jour. Les agents de brevet et le grand public ont 
fait 3 368 demandes de recherche comparative-
ment à 3 525 demandes l'année dernière. 

Le Bureau a regroupé les brevets délivrés 
(1 092 750) dans des catégories techniques, qui 
sont constamment réexaminées, révisées, ou 

élargies au fur et à mesure que de nouvelles 
technologies apparaissent et que s'opèrent de 
nouveaux regroupements des technologies 
connues. Le 31 mars 1981, les dossiers étaient 
répartis en 340 grandes catégories techniques qui 
ont été ventilées en 35 081 sous-catégories. Pen-
dant l'année écoulée, 3 catégories comprenant 
313 sous-catégories ont été complètement rema-
niées, 623 nouvelles sous-catégories ont été 
créées et 372 sous-catégories ont été abolies 
dans le cadre de la révision partielle des catégo-
ries existantes. 

Au cours des 10 dernières années, 265 087 de-
mandes ont été déposées et 231 036 brevets ont 
été délivrés. 

Le tableau suivant indique les transactions du Bu-
reau des brevets au cours des deux dernières 
années: 

Opérations du Bureau des brevets 

1979-80 1980 -81 

Caveats enregistrés 	 179 	151 

Demandes de brevets 	 24,347 	25,431 

Demandes restaurées en vertu de l'article 
75 après non paiement des 
derniers frais 	 106 	129 

Demandes rétablies en vertu de l'article 32 

après abandon pour ne pas avoir donné 
suite à une mesure officielle 	 129 	83 

Rapport des examinateurs 	 28,431 	21,045 

Demandes acceptées 	 24,354 23,525 

Demandes en déchéance 	 407 	653 

Brevets délivrés (durée de 17 ans) 	22,872 24,146 

Brevets redélivrés 	 22 	19 

Brevets délivrés en vertu de la Loi sur les 
inventions de fonctionnaires 	 75 	76 

Cessions inscrites 	 21,993 	19,662 

Requêtes de licence obligatoire en vertu 
des articles 41 et 67 	 33 

Agents de brevet dûment inscrits 	1,645 

Agents canadiens (résidents) 	286 

Sociétés canadiennes 	 68 

Non-résidents 	 1,291 

Commission d'appel des brevets 
La Commission d'appel des brevets se prononce 
sur les demandes de brevets et d'enregistrement 
de dessins industriels qui ont été rejetées de fa-
çon définitive. Elle peut tenir des audiences offi-
cielles dans le cadre de ce processus d'examen. 
Le tableau suivant indique les rejets examinés par 
la Commission au cours des deux dernières 
années. 

1979-80 1980-81 

Brevets  

Rejets soumis à la Commission 	185 	124 

Rejets confirmés 84 	83 

Rejets annulés 	 45 	28 

Réglés sans décision officielle 	 29 	28 
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33 

1,615 

296 

63 

1,256 
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70 	66 

	

200 	176 

	

25 	8 

	

14 	13 

	

4 	2 

	

0 	3 

	

2 	3 

Auditions tenues 

Appels en suspens 

Décisions publiées dans la Gazette du 
Bureau des brevets 

complètement 

partiellement 

Dessins industriels 

Rejets confirmés 

Rejets annulés 

Auditions tenues 

Litiges 
En vertu de l'article 45 de la Loi sur les brevets, 
le Commissaire doit déterminer à quel postulant 
un brevet doit être délivré, lorsque plus d'une par-
tie dépose une demande de brevet pour la même 
invention. La Commission d'appel est chargée de 
l'application de ces décisions. Le tableau ci-
dessous indique les activités du Commissaire et 
de la Commission au cours des deux dernières 
années: 

1979-80 1980-81 

Article 45 
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Licences obligatoires 
La Commission d'appel des brevets est égale-
ment chargée de seconder le Commissaire des 
brevets dans l'exercice de ses pouvoirs statu-
taires qui consistent à délivrer des licences obli-
gatoires de brevets. En vertu de l'article 41(3) de 
la Loi sur les brevets, des licences peuvent être 
délivrées pour la confection d'aliments et, en vertu 
de l'article 41(4), pour la fabrication ou l'importa-
tion de médicaments. L'article 67 autorise la déli-
vrance d'une licence si l'invention n'est pas ex-
ploitée au Canada ou si l'invention ne présente 
pas d'abus tels qu'ils sont définis dans l'article en 
question. Le tableau suivant indique le nombre de 
demandes présentées en vertu de ces articles de 
la Loi au cours des deux dernières années. 

1979-80 1980-81 

Demandes en suspens 

Article 41(4) 

Demandes reçues 

Licences accordées 

Licences refusées 

Demandes retirées 

Demandes en suspens 

Article 67 

Demandes reçues 

Licences accordées 

Licences refusées 

Demandes retirées 

Demandes en suspens 

Article 19 
Il incombe en outre à la Commission de traiter les 
demandes d'indemnisation adressées au gouver-
nement, lorsque celui-ci ou ses organismes utili-
sent des inventions brevetées. En ce moment, six 
demandes sont en suspens. Aucune affaire n'a 
été traitée à ce sujet au cours de 1980-1981. 

Litiges soumis à la 
Commission 	 Aucun rapport 	22 

Litiges réglés 	 Aucun rapport 	25 

Litiges en suspens 	 Aucun rapport 

Droits d'auteur et dessins 

industriels 

Le Bureau est chargé de l'application de la Loi 
sur le droit d'auteur, de la Loi sur les dessins in-
dustriels, de la Loi sur le marquage des bois et de 
leurs règlements d'application. 

Le droit d'auteur s'applique automatiquement, dès 
la création d'une oeuvre littéraire, dramatique, ar-
tistique, musicale, pour toute la vie de l'auteur ou 
du compositeur, et 50 ans après sa mort. 
L'oeuvre peut être enregistrée volontairement et 
le certificat d'enregistrement constitue une preuve 
de prime abord que le droit d'auteur sur une 
oeuvre appartient à la personne au nom de la-
quelle elle est enregistrée. 

L'apparence d'un article fabriqué, ce qui com-
prend la forme, le modèle ou l'ornementation, 
peut être enregistrée comme dessin industriel. En 
vertu de la Loi sur les dessins indusTriels, l'enre-
gistrement confère le droit exclusif d'utiliser le 
dessin au Canada, pour une période de 5 ans, 
qui peut être renouvelé pour une autre période de 
5 ans. 

La Loi sur le marquage des bois protège la mar-
que qu'une société appose sur le bois qu'elle fait 
flotter sur les eaux intérieures de l'Ontario, du 
Québec et du Nouveau-Brunswick. 

Le tableau suivant indique les transactions du Bu-
reau du droit d'auteur et des dessins industriels 
durant les deux dernières années financières: 

Opérations du Bureau du droit d'auteur 
et des dessins industriels 

1979-80 1980-81 

Droit d'auteur 

Demandes reçues 	 7,678 	7,481 

Droits d'auteur enregistrés 	 7,521 	7,157 

Cessions inscrites 	 280 	282 

Article 41(3) 

Demandes reçues 

Licences accordées 

2 	0

• 0 	0 

2 	2 

29 	52 

22 	17 

O 1 

6 	0 

39 	73 

2 	4 

O 0 

O 1 

4 	0 

6 	9 

4 
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Dessins industriels 

Demandes reçues 

Dessins enregistrés 

Enregistrements renouvelés 

	

1,818 	1,707 

	

1,544 	1,313 

	

283 	340 

Cessions inscrites 232 369 

Enregistrements de marques de 
commerce radiés 

Modifications inscrites au registre 

Copies préparées 
0 0 

Rapports sur demandes relatives au droit 
d'auteur, aux dessins industriels et aux 
marques de bois 	 2,761 2,428 

Transactions du Bureau des 
marques de commerce 

Demandes d'enregistrement de 
marques de commerce reçues 

1979-80 1980-81 

14,448 16,126 

Usagers inscrits 

Inscriptions d'usagers annulées 

Demandes de transfert reçues 

18,403 

4,797 

9,186 

12,683 

3,277 

10,097 

Supplément statistique 
Les brevets, les marques de commerce, le droit 
d'auteur et les dessins industriels sont considérés 
comme d'importants éléments économiques que 
l'on doit harmoniser avec d'autres éléments es-
sentiels des politiques et objectifs économiques à 
long terme du Canada. Par conséquent, le Bu-
reau entreprend régulièrement des études sur les 
coûts, les tendances et les usagers de la pro-
priété intellectuelle. Au cours de l'année, il a ras-
semblé les renseignements statistiques qui figu-
rent dans les tableaux suivants: 

1979-80 1980-81 

Brevets délivrés 

A des particuliers 

A des sociétés 

	

2,712 	2,890 

	

20,144 	21,199 

Marques de bois 

Demandes reçues 

Cessions inscrites 

Marques enregistrées 	 0 

Transferts enregistrés 	 9,283 	8,660 

Enregistrements de marques de 
commerce renouvelés 	 3,659 	3,192 

Oppositions reçues 

0 

0 

Agents de marques de commerce 
° 	dûment inscrits 

	

3,976 	3,524 

	

5,379 	1,985 

458,737 444,176 

	

6,268 	6,611 

	

488 	1,043 
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Copies conformes de droit d'auteur, 
dessins industriels et marques de 
bois 

Marques de commerce 

Le Bureau des marques de commerce est chargé 
de l'application de la Loi sur les marques de 
commerce. Les demandes de marques de 
commerce sont examinées et enregistrées, à 
moins qu'il ne s'agisse d'une marque ayant un 
nom qui pourrait être utilisé par tous les commer-
çants ou qui prête à confusion avec d'autres mar-
ques déposées au Canada, auquel cas la de-
mande est refusée. Une marque nouvellement 
déposée reste au registre pendant une période 
initiale de 15 ans. Avant qu'une marque fasse 
l'objet d'une licence, une demande d'usager ins-
crit doit être présentée au Bureau des marques 
de commerce. 

Les demandes de marques de commerce sont 
publiées dans l'hebdomadaire Journal des mar-
ques de commerce, afin de permettre aux per-
sonnes de faire opposition à toute marque de 
commerce qui pourrait porter atteinte à leurs 
droits déjà existants. Le Bureau met à la disposi-
tion du public une salle de recherche où il est 
possible de consulter les registres et les réper-
toires des marques de commerce enregistrées et 
des usagers inscrits de celles-ci. 

Le tableau suivant indique les transactions du Bu-
reau pour les deux dernières années: 

Demandes d'enregistrement de 
marques de commerce annoncées 	16,327 16,799 

Marques de commerce déposées 	9,905 15,462 

Demandes d'inscription 
d'usagers inscrits reçues 	 2,696 	4,922 

Nombre de marques de commerce régies par 
des demandes de reconnaissance d'usagers 
inscrits (accordées et en suspens) 11,714 

A des particuliers et sociétés 
conjointement 

A des inventeurs ou à leurs 
représentants juridiques 

A des concessionnaires 

A des concessionnaires et inventeurs 
conjointement 	 133 	165 

Revendications - un seul inventeur 	12,280 	12,741 

Revendications - deux inventeurs 
ou plus 	 10,614 	11,405 

En français 	 531 	542 

Résidence des inventeurs brevetés  

1979 -801980 -81 

Ontario 

Québec 

Yukon et Territoires du Nord-Ouest 	2 	0 

Total 	 1,450 	1,526 

1,439 	1,854 

13,875 

38 57 

	

2,530 	2,679 

	

20,231 	21,302 

Saskatchewan 

Terre-Neuve 

Canada 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Île-du-Prince-Édouard 

Manitoba 

Nouveau-Brunswick _ 
Nouvelle-Écosse 

	

141 	151 

	

137 	135 

	

1 	1 
_ 

	

34 	42 

	

6 	8 

	

15 	14 

	

731 	773 

	

361 	350 

	

21 	47 

	

1 	5 
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Grèce 3 	4 

Pays étrangers 

1979-80 1980-81 Yougoslavie 	 5 	5 

Total 	 21,444 22,620 

Afrique du Sud (République de I') 	 63 	58 
Allemagne (République 	

Résidence des inventeurs dont les demandes 

démocratique d') 	 0 	3 ont été inscrites  
Allemagne (République fédérale d') 	1,794 	1,900 	 1979-80 1980-81 

Argentine 	 3 	4 Canada 
Australie 	 129 	157 
Autriche 	 137 	121 	Alberta 	 139 	173 

Bahamas 	 2 	2 Colombie-Britannique 	 168 	227 

Barbade 	 1 	0 île-du-Prince-Édouard 	 2 	1 
Belgique 	 160 	169 

Manitoba 	 44 	56 
Bermudes 	 1 	0 
Brésil 	 9 	5 Nouveau-Brunswick 	 10 	19 

Bulgarie 	 13 	11 	Nouvelle-Écosse 	 11 	20 

Chili 	 1 	0  Ontario 	 840 	1,082 
Colombie 	 0 	1 
Corée (République de) 	 4 	1 Québec 	 376 	522 

Danemark 	 79 	75 Saskatchewan 	 54 	50 

Égypte 	 0 	2 Terre-Neuve 	 4 	13  

Espagne 	 40 	27 Yukon 	 0 	1 
États-Unis d'Amérique 	 12,869 	13,521 

Total 	 1,648 	2,164 
Finlande 	 86 	132 

1979-80 1980-81 
France 	 989 	1,077 

Pays étrangers 

Afrique du Sud (République de l') 	87 	105 
Haïti 	 0 	1 

Algérie 	 0 	6 
Hong-Kong 	 4 	4 

Allemagne (République 
Hongrie 	 50 	37 

démocratique d') 	 5 	5 
Inde 	 7 	7 Allemagne (République fédérale d') 	2,006 	2,451 
Iran 	 1 	0 Arabie Saoudite 	 3 	0 
Iraq 	 1 	0 Argentine 	 10 	9 
Irlande 	 7 	15 Australie 	 215 	288 
Islande 	 1 	0 Autriche 	 163 	209 
Israël 	 29 	32 

Bahamas 	 1 	5 
Italie 	 337 	343 

Bang la  Desh 	 0 	2 
Jamaïque 	 2 	1 Belgique 	 190 	212 
Japon 	 1,697 	1,844 Bermudes 	 - 3 	0 

Liechtenstein, (Principauté du) 	 5 	3 Brésil 	 10 	4 

Luxembourg 	 22 	21 Bulgarie 	 7 	10 
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Malaisie 	 0 	1 
Mexique 	 8 	16 

Monaco 	 2 	3 

Nigeria 	 2 	0 
Norvège 	 63 	76 
Nouvelle-Zélande 	 28 	25 

Chypre 	 0 	1 
Colombie 	 2 	0 
Corée (République de) 	 8 	11 

Costa Rica 	 0 	2 

Cuba 	 1 	1 

Danemark 	 84 	90 

Panama 	 1 	0 Espagne 	 35 	41 

Pays-Bas 	 410 	439 États-Unis d'Amérique 	 12,931 	11,214 

Pérou 	 0 	3 Finlande 	 125 	125 
Philippines 	 4 	0 France 	 1,073 	1,434 
Pologne 	 18 	24 
Porto Rico 	 1 	2 

Grèce 	 3 	6 

Portugal 	 2 	0 Hong-Kong 	 10 	5 

Roumanie 	 5 	2 
Hongrie 	 46 	101 

Royaume-Uni 	 1,169 	1,164 Île de Man 	 1 	0 

Suède 	 456 	488 
Inde 	 4 	6 

Suisse 	 587 	608 
Indonésie 	 1 	1 

Iran 	 1 	0 
Taiwan 	 4 	11 	Irlande 	 21 	24 
Tchécoslovaquie 	 29 	8 Islande 	 1 	2 
Trinidad 	 2 	0 Israël 	 37 	42 

Union soviétique 	 100 	164 Italie 	 453 	489 

Uruguay 	 1 	0 

Venezuela 	 1 	1 
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Physique 
3 	11 	Instruments 

21 	31 Physique nucléaire 

1 	Électricité 
17 	Électricité 

1 

0 	4 
52 	72 Recettes et dépenses 

0 	1 
41 	35 

4 	0 

1 
12 
4 

Brevets 

Revenu 

Dépenses 

Déficit 

Surplus 

Droit d'auteur, dessins industriels 
et marques de bois 

Revenu 	 439,198.55 

Dépenses 	 322,591.46 

Surplus 	 116,607.00 

Les 25 plus importants détenteurs de brevets 
(par ordre alphabétique) 

445,782.00 

364,366.00 

81,416.00 

147 

4 

7 

0 

22,699 23,267 

% du 
total 

des brevets 
délivrés 

	

2.14 	517 

	

1.61 	389 

	

2.34 	565 

	

3.98 	961 

6.36 
8.83 
1.17 
7.95 

161 

2 

6 

1,536 
2,132 

283 
1,920 

Nombre 
de 

brevets 
délivrés 

Bayer Aktiengesellschaft 
Caterpillar Tractor Co. 
Ciba-Geigy A.G. 

1 Dow Chemical of Canada 
E.I. du Pont de Nemours & Co. 
Eastman Kodak Co. 
Exxon Research and Engineering Co. 
General Electric Co. 
General Motors Corp. 
Hoechst Aktiengesellschaft 
Imperial Chemical Industries Ltd. 
International Business Machines Corp. 
Matshushita Electric Industrial Co. Ltd. 
Nissan Motor Company Ltd. 
N.V. Philips Gloeilampenfabrieken 
Proctor & Gambie Co. 
R.C.A. Corp. 
Shell Canada Limited 
Siemens Aktiengesellschaft 
Sony Corp. 
Texaco Development Corp. 
Union Carbide Corp. 
Western Electric Company 
Westinghouse Electric Corp. 
Xerox Corp. 

	

0 	1 

	

1,291 	1,413 

$11,865,320.65 

8,121,000.00 

$12,307,559.00 

10,090,559.00 

3,744,320.65 	2,217,000.00 

1980 

195 
137 
258 

97 
151 
106 
132 
339 
116 
251 
116 
358 

90 
87 

261 
99 

128 
83 
92 

137 
91 

182 
174 
246 
153 

458 
1 

25 
2 
4 

697 
1 

17 
1 
2 

0 
594 
731 

32 
0 

17 
6 
0 

1 
495 
627 

31 
1 

16 
O 

1979-80 

Jamaïque 
Japon 
Jersey 

Liechstenstein (Principauté du) 
Luxembourg 

Malaisie 
Mexique 
Monaco 

Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Guinée 
Nouvelle-Zélande 

	

2 	0 Éclairage et chauffage 

	

1,911 	2,440 Armes, explosifs 

	

3.43 	828 

	

0.25 	60 

	

11.64 	2,810 

	

0.21 	51 

	

9.93 	2,398 

	

100.00 	24,146 

1980-81 
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Pays-Bas 
Philippines 
Pologne 
Porto Rico 
Portugal 

Roumanie 
Royaume-Uni 

Singapour 
Suède 
Suisse 

Taiwan 
Tanzanie 
Tchécoslovaquie 
Tunisie 
Turquie 

Union Soviétique 

Venezuela 

Yougoslavie 

Zimbabwe 

Total 

Objet de l'invention 

Nécessités humaines 
Agriculture 
Denrées alimentaires et tabac 
Articles d'usage personnel et 
domestique 
Santé et divertissements 

Opérations industrielles 
Séparation et mélange 
Façonnage 
Impression 
Transport 

Chimie et métallurgie 
Chimie 	 21.87 	5,281 
Métallurgie 	 3.82 	922 

Textile et papier 
Produits textiles et matériaux 
souples non précisés ailleurs 	 3.24 	782 
Papier 

Construction fixe 
Bâtiments 
Exploitation minière 

Construction mécanique, éclairage, 
chauffage, armes, explosifs 
Moteurs et pompes 	 1.96 
Génie 	 4.20 

1.24 299 

473 
1,014 

Direction de la Recherche et des 

Affaires Internationales 

La Direction de la recherche et des affaires inter-
nationales est chargée de la révision législative 

	

2.65 	640 du Bureau, de la recherche économique et juridi- 

	

1.18 	285 que associée à cette démarche et de l'évaluation 
globale de l'efficacité de la législation. En outre, la 
Direction est chargée d'étudier la situation interna-
tionale et de négocier, dans les domaines qui re-
lèvent de la compétence du Bureau, les traités 
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auxquels adhère le Canada. Ses responsabilités 
s'étendent également à la législation nationale sur 
les valeurs mobilières qui pourrait voir le jour à la 
suite de l'étude récemment publiée par le gouver-
nement sur le marché des valeurs mobilières au 
Canada. 

Au cours de l'année financière 1980-1981, la révi-
sion des quatre lois concernant la propriété intel-
lectuelle s'est poursuivie. Dans le domaine des 
brevets, le Cabinet a autorisé le ministère de la 
Justice à commencer la rédaction d'un projet de 
loi sur la révision de la Loi sur les brevets, de 
concert avec Consommation et Corporations Ca-
nada. Ce travail est en cours. Le Cabinet a égale-
ment autorisé la rédaction d'un projet de loi sur 
les marques de commerce, dont une première 
version a été reçue du ministère de la Justice en 
octobre 1980. Le Ministère attend actuellement 
qu'il soit inscrit au Feuilleton pour le présenter à 
la Chambre des communes. 

Le Comité interministériel sur la révision de la Loi 
sur le droit d'auteur, présidé par le Directeur de la 
recherche et des affaires internationales, s'est 
réuni tout au long de 1980-1981. Pendant ce 
temps, six documents ont été préparés sur divers 
aspects de la révision du droit d'auteur, dont deux 
par des experts indépendants, et ont été soumis 
pour étude par le Comité. Le premier d'une quin-
zaine de documents de recherche qui seront pu-
bliés dans la série d'études relatives à la révision 
de la Loi sur le droit d'auteur, "Paiement de droit 
d'auteur pour la câblodiffusion: le pour et le 
contre", a, de fait, été publié en 1980. Les autres 
études devraient être publiées en 1981-1982. De 
plus, le document de recherche intitulé "Durée de 
la protection en matière de droit d'auteur au Ca-
nada: situation actuelle et proposition de réforme" 
a été publié dans le Canadian Patent Reporter. 
L'article 19 de la Loi sur le droit d'auteur a été 
modifié en vertu des dispositions de la Loi sur la 
modification de divers statuts, cela afin d'offrir une 
exemption aux personnes incapables de lire les 
caractères imprimés. 

La révision et la rédaction finale de la section 
économique du projet d'étude sur les dessins in-
dustriels ont été confiées à un expert-conseil in-
dépendant. De plus, on a fait la mise au point fi-
nale des parties juridiques de ce document de tra-
vail qui doit être publié en 1981-1982. 

Sur le plan international, la Direction a continué 
de se préparer pour la seconde session de la 
Conférence diplomatique de la révision de la 
Convention de Paris pour la protection de la pro-
priété industrielle, à laquelle participe le Canada. 
Elle doit, entre autres, voir à la préparation de la 
délégation canadienne aux réunions du groupe 
"B" qui précèdent la tenue de la Conférence di-
plomatique. Ceci comporte également la mise à 
jour des directives pour la délégation canadienne 
qui participe à la Conférence. 

Au cours de l'année financière 1980-1981, le Sys-
tème automatisé du Ministère pour la recherche 
des raisons sociales (NUANS) a continué de 
prendre de l'expansion, et une étude a été entre-
prise afin d'examiner son applicabilité aux mar-
ques de commerce. 

L'avant-projet d'une loi canadienne sur le marché 
des valeurs mobilières, mis en circulation en no- 

vembre 1979, a reçu un accueil favorable de la 
part du monde de la finance. Des gouvernements 
provinciaux et étrangers ont également démontré 
un intérêt marqué pour cet avant-projet, duquel ils 
ont beaucoup emprunté. 

Il est encore au stade de la discussion. Il l'est no-
tamment à la lumière des nombreuses modifica-
tions apportées aux lois et règlements provinciaux 
et étrangers en matière de valeurs mobilières, 
pour établir ce qu'il pourrait en emprunter ou en 
quoi il pourrait être modifié. 

Analyse économique 
Au cours de l'année financière 1980-1981, la Divi-
sion de l'analyse économique de la Direction s'est 
lancée dans une étude empirique de l'importance 
des réclamations et des pertes des salariés dans 
les faillites. Elle a coordonné ce travail avec celui 
du Comité du ministre qui étudiait cette même 
question. De plus, elle a procédé à un début de 
relevé et d'analyse d'ouvrages théoriques et em-
piriques sur les faillites commerciales et les mises 
en liberté provisoire. 

Le modèle de rentabilité ayant trait aux brevets de 
Gillen, Jenkins et Riddell a été soumis aux profes-
seurs Al Jenkins et David Gillen, de l'université de 
l'Alberta, pour fins de vérification avec des don- 
nées indépendantes en provenance des États-
Unis. 

Les études commandées par la Division compre-
naient une analyse coût-bénéfice exhaustive du 
système canadien des marques de commerce, 
une étude sur la prolongation artificielle de la du-
rée des brevets par les professeurs Jim McRae et 
Francis Tapon, de l'Université de Windsor, ainsi 
qu'une comparaison des prix de gros des produits 
pharmaceutiques canadiens et américains par 
David Fowler du McGill School of Business. 

Au nombre des études et communications prove-
nant de la Direction et dont E.D. Ellis.est l'auteur, 
il y a eu "Base canadienne de données sur les 
brevets", qui a été présentée à la Conférence des 
indicateurs scientifiques de 1980 de l'Organisation 
de coopération et de développement économique 
(0.C.D.E.), et publiée dans le Journal of World 
Patent Information, ainsi que "An Application of 
the Dominant Firm Model to the Diazepam 
Market", document qui a été présenté à la Cana-
dian Economic Association en juin 1980, que l'on 
complète et qui doit être publié. M. Ellis a mis en 
chantier deux autres documents: "Patent Re-
search Strategy for Small Developed Economies" 
et "Measurement of Transfer of Technology Using 
Patent Statistics". 

Durant l'année, la Division a fourni une foule de 
données sur les brevets à l'École des hautes 
études commerciales de Montréal, où elle parti-
cipe à des projets avec plusieurs chercheurs. On 
a aussi, de concert avec l'Office of Technology 

Assessment and Forecast des États-Unis, élaboré 
un projet d'étude sur les activités de brevetage 
des sociétés étrangères sur le marché canado-
américain. 

Les données informatisées en matière de brevet 
(PATDAT) de la Division ont augmenté durant 
l'exercice financier 1980-1981 et contiennent 
maintenant des renseignements portant sur 
145 000 brevets, y compris tous les brevets dé-
livrés en 1978, 1979 et 1980. 
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La principale responsabilité du Bureau de la politi-
que de concurrence est de veiller à l'application 
de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 
Le Directeur des enquêtes et recherches, qui est 
également le sous-ministre adjoint à la Politique 
de concurrence, a le pouvoir de mener des en-
quêtes lorsqu'il soupçonne des infractions à la Loi 
ayant trait à des pratiques commerciales inter-
dites. Parmi celles-ci, on trouve les coalitions vi-
sant à restreindre le commerce, les fusions et les 
monopoles préjudiciables au public, ou des 
comportements anticoncurrentiels tels que le 
maintien des prix, la discrimination en matière de 
prix et la publicité trompeuse. De plus, bien que 
certaines pratiques commerciales, comme le refus 
de vendre, les ventes liées et exclusives, ne 
soient pas interdites par la Loi, elles peuvent être 
examinées par la Commission sur les pratiques 
restrictives du commerce. Conformément à la Loi, 
le Directeur communique le résultat des enquêtes 
portant sur de présumées infractions, soit au Pro-
cureur général du Canada, qui décide s'il convient 
de porter plainte, soit à la Commission sur les 
pratiques restrictives du commerce, qui prend les 
décisions relatives aux pratiques commerciales 
révisables. 

Complots pour restreindre le commerce, 
fusions, monopoles et maintien des prix 
Au cours de l'année, 39 affaires ayant trait aux 
dispositions de la Loi concernant le maintien des 
prix, les complots pour restreindre le commerce, 
les fusions et les monopoles ont été examinées 
par les tribunaux. Six d'entre elles ont débuté au 
cours de l'année, et les 33 autres au cours des 
années précédentes. 

Sur le nombre total de cas, treize avaient trait à 
des complots aux termes de l'article 32, un au tru-
quage des offres en vertu de l'article 32.2, trois à 
des ventes à prix abusifs aux termes de l'article 
34, et vingt-deux au maintien des prix en vertu de 
l'article 38. 

Quatorze des causes se sont terminées au cours 
de l'année. Des amendes de $209 000 ont été 
imposées. D'autres amendes au total de 
$625 000 avaient trait à des causes en appel. 
Cinq des affaires classées étaient relatives à des 
complots en vertu de l'article 32 de la Loi. L'une 
d'elles a donné lieu à une condamnation et à l'im-
position d'amendes, et les quatre autres se sont 
terminées par des acquittements. Dans un cas 
portant sur des ventes à prix abusifs aux termes 
de l'article 34, les accusations ont été retirées. 
Les huit autres affaires qui se sont terminées 
cette année avaient trait au maintien des prix en 
vertu de l'article 38 de la Loi. Cinq d'entre elles 
ont donné lieu à des condamnations et à l'imposi-
tion d'amendes et les trois autres se sont termi-
nées par des acquittements. Vingt-cinq poursuites 
étaient encore devant les tribunaux au 31 mars 
1981. 

Publicité trompeuse et pratiques 
commerciales dolosives 
Ces deux domaines ont continué de préoccuper 
le Bureau et d'attirer l'attention du public. Au total, 
231 affaires sont passées devant les tribunaux au 
cours de l'année financière se terminant le 31 
mars 1981. De celles-ci, 133 se sont terminées 
pendant l'année: 104 ont donné lieu à des 
condamnations et 29 ont abouti au retrait des ac-
cusations ou à des acquittements. On estime que 
des amendes totalisant $370 750 ont été impo-
sées, et que les tribunaux ont, par ailleurs, pres-
crit des amendes se chiffrant à $717 625 pour 
des causes portées en appel. 

La publication trimestrielle du Bureau, intitulée 
Bulletin de la publicité trompeuse, fournit les ren-
seignements sur les condamnations portées aux 
termes des dispositions de la Loi sur la publicité 
trompeuse et les pratiques commerciales fraudu-
leuses et sur d'autres questions connexes. Tiré à 
10 000 exemplaires, le Bulletin est lu par des pu-
blics très divers. 

Questions examinées par la Commission sur 
les pratiques restrictives du commerce 
Suite aux modifications apportées à la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions en 1976, la 
Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce étudie, quand elles lui sont présentées, 
certaines questions discutables du point de vue 
de la concurrence et rend, au besoin, des ordon-
nances correctives. 

Au cours de l'année, à cause de changements 
dans les conditions du marché, le Directeur des 
enquêtes et recherches a retiré sa requête auprès 
de la Commission, en vertu de l'article 31.2 de la 
Loi, relative à un refus de vendre de l'essence à 
un intermédiaire indépendant. Une requête en 
vertu de l'article 31.4 concernant la vente exclu-
sive de motoneiges a été rejetée par la Commis-
sion. La Commission a étudié au cours de l'année 
financière, une requête, déposée l'année précé-
dente en vertu de l'article 31.4 de la Loi, qui por-
tait sur la vente liée relativement à des services 
de radio-télévision. 

Représentations devant des offices de 
réglementation 
En raison des modifications apportées à la Loi re-
lative aux enquêtes sur les coalitions en 1976, le 
Directeur peut comparaître devant les offices de 
réglementation fédéraux afin de maintenir la 
concurrence en ce qui a trait aux questions exa-
minées par ces offices. Le Directeur est autorisé 
à faire des représentations à la demande d'un of-
fice ou du Ministre, et à en faire aussi de sa 
propre initiative. Sur invitation, il fait aussi des re-
présentations devant les offices de réglementation 
provinciaux. Le Directeur a notamment comparu 
devant le Conseil de la radiodiffusion et des télé-
communications canadiennes, devant les Bureaux 
des commissaires des services publics de la Nou-
velle-Écosse et du Nouveau-Brunswick, devant le 
Comité du transport aérien, devant la Commission 
du tarif et devant le Conseil national de commer-
cialisation des produits agricoles. 
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Autres activités 
Parmi les autres entreprises de l'année, on 
compte des projets de recherche et des enquêtes 
concernant les pratiques commerciales et la struc-
ture de l'industrie au Canada. Au cours de l'an-
née, le Directeur a déposé devant la Commission 
sur les pratiques restrictives du commerce un ex-
posé de la preuve et de la matière, en 7 volumes, 
intitulé L'état de la politique de concurrence dans 

l'industrie pétrolière au Canada. 

Le Bureau a participé aux travaux d'organismes 
internationaux, dont le Comité d'experts en ma-
tière de pratiques commerciales restrictives de 
l'Organisation de coopération et de développe-
ment économique. 

Le Directeur des enquêtes et recherches publie 
un rapport distinct sur les activités du Bureau de 
la politique de concurrence. 
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La Direction générale de la coordination sert de 
cadre opérationnel à diverses activités qui tou-
chent tout le Ministère, notamment les relations 
fédérales-provinciales, la recherche, la planificia-
tion et le contrôle, l'évaluation des programmes, 
la vérification interne et l'examen des activités, et 
les communications. Elle assure au Ministre, au 
Sous-ministre et aux trois Bureaux du Ministère 
des services de consultation et de soutien. Et elle 
veille à l'application de programmes gouverne-
mentaux précis, notamment celui de la Loi sur les 
droits de la personne (Partie IV — la vie privée) et 
celui des politiques sur le statut de la femme. 

Secrétariat du Ministère 

Le Secrétariat sert de lien administratif entre le 
Ministère et le Cabinet du Ministre. Il voit notam-
ment à l'organisation de réunions d'information, à 
l'acheminement du courrier ministériel et à la four-
niture de documents requis pour des réunions du 
Cabinet et du Comité du Cabinet. 

En 1980-1981, il a répondu à 1,721 lettres adres-
sées au Ministre et à 3,477 lettres destinées au 
Sous-ministre, et il s'est chargé des préparatifs 
pour environ 250 réunions auxquelles ont assisté 
le Ministre ou le Sous-ministre. 

Coordination de la recherche 

La coordination des activités du Ministère en ma-
tière de recherche relève principalement du 
Comité de coordination de la recherche. 

En 1980-1981, le Comité a évalué la politique et 
les procédés de publication de documents de re-
cherches qui avaient été adoptés l'année 
précédente. 

Il a planifié des recherches, contrôlé le processus 
de publication et a fourni au Sous-ministre et au 
Ministre des services de consultation et d'élabora-
tion pour des questions interministérielles. 

Au cours de l'année, le Coordonnnateur principal 
de la recherche a élaboré, de concert avec 
d'autres, un énoncé de principes sur l'évaluation 
du Programme pour l'amélioration des pratiques 
et contrôles de gestion (PAPCG). Cet énoncé de 
principes a été approuvé par le Sous-Ministre et 
sera mis en application au cours de l'année finan-
cière de 1981-1982. 

Coordination de l'examen de la 

réglementation et liaison avec le 

secteur privé 

La première étape d'un programme ministériel ex-
haustif pour l'examen et la réforme de la régle-
mentation qui avait été lancée en 1979-1980 a 
été terminée en 1980-1981. Au cours de cette 
première étape, les fonctionnaires du Ministère 
chargés de l'application de la réglementation ont 
évalué la pertinence et l'efficience des règle-
ments, normes et règles de procédure qu'ad-
ministre le Ministère. La deuxième et la troisième 
étape du programme comportent des consulta-
tions fréquentes avec les représentants des in-
dustries et des groupes de consommateurs 
touchés et la réforme de la réglementation. 

Le Ministère a participé pleinement aux travaux 
du Comité parlementaire spécial de réforme de la 
réglementation. Il y a fait connaître ses vues, no-
tamment sur un document de travail du Comité. 
Un exposé écrit a été présenté au Comité, et le 
Sous-ministre ainsi que d'autres cadres supé-
rieurs ont témoigné devant le Comité. 

Le programme ministériel de communication avec 
les principales organisations du secteur privé qui 
sont les plus touchées par la réglementation du 
Ministère a été intensifié. L'agent de liaison avec 
le secteur privé a organisé une série de ren-
contres et de visites dans les entreprises afin de 
s'assurer d'une meilleure compréhension entre 
ceux qui sont visés par les règlements et ceux qui 
les appliquent, et d'inciter le secteur privé à parti-
ciper davantage à l'élaboration et à l'application 
des règlements. 

Coordination de la planification 

Au cours de l'année financière, les travaux ont 
surtout porté sur l'élaboration et la mise en 
oeuvre d'un cycle de planification et d'établisse-
ment des budgets intégré, comprenant la planifi-
cation des ressources humaines conformément 
au nouveau système de gestion des dépenses du 
gouvernement. Aussi, un document intitulé Aperçu 
de stratégie et plan opérationnel (pour le Minis-
tère) a été mis au point au printemps de 1981. On 
est resté en contact avec les organismes gouver-
nementaux chargés de l'élaboration des politiques 
et procédures de soutien du nouveau système 
"d'enveloppes" du gouvernement en matière de 
répartition et de contrôle des ressources. 

Le service a fourni avis et conseils aux cadres du 
Ministère sur l'élaboration de plans et de 
méthodes, à long et à court terme, et sur 
l'évaluation des résultats de ces plans. En outre, 
un comité de planification dont la présidence était 
assurée par le Coordonnateur de la planification a 
été remis sur pied pour faciliter la transmission la-
térale des idées et la coordination de la 
planification. 
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Examen des activités 

Ce service doit rendre compte au Sous-ministre 
de l'examen systématique de l'économie, de l'effi-
cience et de l'efficacité de la gestion des dé-
penses du Ministère. Il présente ses rapports au 
Comité de vérification du Ministère aux fins d'exa-
men et de recommandation quant aux mesures 
correctives pertinentes. 

En 1980-1981, les vérifications et examens du 
service ont porté sur les Brevets, le Service des 
communications, les Produits de consommation, 
la Faillite et les activités de trois bureaux 
régionaux. 

Un plan ministériel pour l'amélioration des 
contrôles de la gestion a également été élaboré 
suite à l'étude réalisée par le Bureau du Contrô-
leur général. 

Service des communications 

En 1980-1981, le Service des communications a 
cherché à accroître au sein du public la connais-
sance, la compréhension et l'acceptation des poli-
tiques, programmes et initiatives ministériels qui 
visent à permettre au Ministère d'atteindre ses ob-
jectifs. A ces fins, il a procédé à des travaux qui 
ont été très en évidence dans le public. De plus, il 
a créé des programmes de communications en 
fonction des besoins des Bureaux centraux, des 
Directions et des Bureaux régionaux du Ministère. 

Pour refléter des priorités du Ministère, une 
grande partie du programme de communications 
a été destinée aux consommateurs canadiens et 
a visé à leur apprendre à mieux s'aider eux-
mêmes. De plus, le service a pris des dispositions 
pour promouvoir une bonne conduite en affaires, 
notamment le respect des règlements sur la fabri-
cation et la commercialisation d'une grande va-
riété de produits. Et il a contribué à faire connaître 
et apprécier des services ministériels dans le 
monde des affaires, celui des professions et celui 
de la créativité et de l'innovation. 

Conformément à la politique ministérielle de ré-
duction des dépenses, il s'est efforcé d'accroître 
son efficacité tout en continuant d'adopter des 
méthodes de communication avec le public moins 
coûteuses. On a reconnu toute l'importance des 
media et du service public, ainsi que l'intérêt parti-
culier de certains aspects de la politique ministé-
rielle et, dans tous ces cas, on a tenté d'agir en 
conséquence. Aussi, le ministère a-t-il obtenu, à 
peu de frais, une bonne couverture des grands 
media et dans les revues professionnelles et les 
magazines d'affaires. 

Malgré des ressources limitées, on a mené à 
terme 223 projets de communication au cours de 
l'année, ce qui représente une augmentation de 
50 % comparativement à l'exercice 1979-1980. 

Des communications ont porté notamment sur la 
sécurité au foyer, par exemple, dans les do-
maines d'articles ménagers, de jouets, et de lits et 
parcs pour enfants, sur une campagne publicitaire 
nationale visant à promouvoir le programme d'éti-
quetage Energuide pour les gros appareils élec-
troménagers, et sur des projets spéciaux en colla-
boration avec diverses industries et entreprises 
canadiennes. 

Enfin, le service a consacré une grande partie de 
ses ressources à la rédaction et à l'impression de 
plusieurs rapports, dépliants, feuillets et périodi-
ques comme le Bulletin de la publicité trompeuse 
et le Bulletin des sociétés canadiennes. 
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Membres réguliers des 
commissions inter- 
nationales permanentes 

Commissaires en vertu de la 
Loi sur les enquêtes 

Commissaire des Terri-
toires du Nord-Ouest 

Commissaire du territoire 
du Yukon 

Chef de l'état-major de 
la défense 

Officiers de la Gendarmerie 
royale du Canada 

Conseillers de la Reine désignés 
par le gouvernement fédéral 

Commissaires chargés 
d'assermenter 

Suppléant du Gouverneur 
général 

Consuls généraux, Consuls 
et Vice-consuls 

Membres temporaires ou 
ad hoc des commissions, 
des sociétés et des conseils 
fédéraux permanents 

Autre personne nommée par le 
Gouverneur en conseil à qui une 
commission est émise 

RG 	24 	24 

1 RG 
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Loi sur l'arpentage des 
terres du Canada 

Arpenteurs des terres de 
la Couronne 

Documents 

Sceau* 
apposé 

En- 

Déli- 	regis- 
vrés 	trés 

Règlement sur les 
documents officiels 

Proclamations 

Concessions de terrain 

Renonciations _  
Bref d'élection 

Décret de grâce pris par 
le Gouverneur général 

Certificats d'authentification 

Copies certifiées de 
documents . _ 
Pardons accordés en vertu 
de la Loi sur le casier 
judiciaire 

GS 	42 	42 

GS 	152 	152 _ 

GS 	14 	14 _ 

GS 	 1 

PS 	1 	1 

PS 	8 

RO  2 878 

AG  4 734 4 734 

GS 	8 	8 

GS 	8 	8 

GS 	1 	1 

GS 	1 	1 

GS 	1 	1 

GS 	11 	11 

GS 	31 	31 

GS 	22 	22 

PS 	1 	1 

RG 	246 	246 

••nn 

Le Bureau du registraire général du Canada 
comprend deux divisions: le Service des conflits 
d'intérêts et la Division de l'enregistrement. 

Le Service des conflits d'intérêts s'occupe de la 
mise en oeuvre de la politique du gouvernement 
fédéral en matière de conflits d'intérêts, particuliè-
rement en ce qui concerne l'application efficace 
des lignes directrices émises à ce sujet et 
s'adressant aux ministres de la Couronne, aux 
membres désignés de leur personnel exclu, aux 
personnes nommées à temps plein par le gouver-
neur en conseil, notamment les sous-ministres, 
les directeurs des corporations et organismes de 
la Couronne, les ambassadeurs et autres digni-
taires nommés au Canada et à l'étranger. Le Ser-
vice a également pour objet d'aider les personnes 
assujetties à ces lignes directrices à s'y conformer 
et à résoudre tout problème qui peut surgir à 
l'égard d'ententes relatives aux conflits d'intérêts 
qu'il leur faut conclure. Il aide aussi les ministres 
dans l'exercice de leurs responsabilités en ce qui 
a trait à l'élaboration de la politique relative aux 
conflits d'intérêts. 

C'est à la Division de l'enregistrement que sont 
officiellement déposés et émis les documents et 
les commissions, tel que prescrit dans le Règle-
ment sur les documents officiels, conformément à 
la Loi sur les fonctionnaires publics et à la Loi sur 
les sceaux. Cette division fournit également au 
bureau du Gouverneur général, aux ministères, 
aux sociétés et organismes du gouvernement fé-
déral, aux autres paliers gouvernementaux et au 
grand public les services exigés du Registraire 
général en vertu de divers lois et règlements. Les 
tableaux suivants indiquent le nombre de commis-
sions et de documents délivrés et enregistrés par 
catégorie au cours de l'exercice 1980-81. 

Conimissions 

Sceau* 	Déli- 
apposé vrées 

Règlement sur les 
documents officiels 

Déclaration de Sa Majesté 

Ministres et membres du 
Conseil privé _ 
Lieutenant-gouverneur 
d'une province 

Ambasssadeurs, Hauts 
commissaires 

Juges désignés par le 
gouvernement fédéral 

Hauts fonctionnaires du 
Parlement 

Sous-ministres (et équivalent) 

Membres réguliers des 
commissions, des sociétés 
et des conseils fédéraux 
permanents 
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En-
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trées 

GS 	1 	1 

GS 	39 	39 

GS 	1 	1 

GS 	54 	54 

GS 	97 	97 

GS 	3 	3 

GS 	12 	12 

GS 	163 	163 
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Loi sur les chambres de 
commerce 

Certificats de formation et 
protocoles d'ententes 	 22 

Loi sur les corporations 
canadiennes 

Avis de révocation 	 10 

Certificats de 
renouvellement 	 2 

Lettres patentes de consti- 
tution en société 	 **CC 	— 	430 

Lettres patentes supplé- 
mentaires de constitution 
en société 	 **CC 	— 	161 

Directives etiou certificats 
de dissolution et annulation 
de charte 	 "*CC 	— 	205 

Loi sur le ministère de la 
consommation et des 
corporations, art.8(1) 

Terres 	 — 	191 

Transport 	 — 	137 

Loi sur l'extradition 

Mandats 	 *"Just. 	 7 

Loi sur les Chemins 
de fer nationaux du Canada 

Article 23 	 1 

Loi suries chemins de fer 

Divers: Art. 77 et 86 	 86 

Loi concernant Bell Canada 

Documents déposés 	 2 

Résumé 

Commissions délivrées et 
enregistrées en vertu du 
Règlement sur les docu-
ments officiels 

Documents délivrés et 
enregistrés en vertu du 
Règlement sur les docu- 
ments officiels 	 4 951 

Documents délivrés en 
vertu du Règlement sur les docu- 
ments officiels 	 2 878 

Document enregistré 
en vertu du Règlement sur les 
documents officiels 	 1 

Commissions enregistrées 
en vertu d'autres lois 	 35 

Documents enregistrés en 
vertu d'autres lois 	 1 254 

Copies non certifiées de 
documents délivrés 

• Abréviations: GS, grand sceau; PS, petit sceau; RG, sceau du 
Registraire général; Just., sceau du Ministre de 
la Justice; CC, sceau du Ministre de la Consom-
mation et des Corporations 

**Sceaux apposés par le Ministère 
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La Direction générale des finances et de l'admi-
nistration offre au Ministère des services finan-
ciers ainsi que divers services administratifs et in-
formatiques. Elle est composée de la Direction 
des finances, de la Direction des systèmes in-
formatiques, de la Direction des services adminis-
tratifs et de la Bibliothèque du Ministère. Pour 
l'exercice 1980-1981, elle disposait d'un budget 
de $6 417 000 ainsi que de 180 années-
personnes. 

Au cours de cet exercice, les services de soutien 
administratif ont été restructurés sous une nou-
velle Direction, celle des services administratifs. 
D'autres améliorations ont été faites à la Direction 
générale, en particulier dans la planification à long 
terme et dans celle des ressources humaines. 

Finances 

La Direction a continué d'assurer les services de 
gestion financière et d'exercer des contrôles fi-
nanciers partout au Ministère, comme l'exigent la 
politique et les règlements du gouvernement. Par-
mi les améliorations apportées aux pratiques de 
gestion financière pendant l'année, il convient de 
citer: l'introduction d'un Manuel de gestion finan-
cière refondu, la poursuite de la mise au point des 
contrôles de l'actif et du passif, la réalisation 
d'une étude de faisabilité en vue d'améliorer les 
systèmes de contrôle d'engagement et de caisse 
actuellement appliqués par le Ministère et l'exécu-
tion d'autres mesures du genre exigées par la po-
litique gouvernementale et les observations de 
vérification. 

Parmi les travaux d'envergure auxquels la Direc-
tion a largement contribué, citons l'élaboration 
d'un plan d'action relatif au programme pour 
l'amélioration des pratiques et contrôles de ges-
tion (PAPCG) ainsi que la mise en application du 
nouveau système de gestion des dépenses du 
gouvernement. 

Systèmes informatiques 

La Direction des systèmes informatiques a conti-
nué de se servir des systèmes dont dispose le 
Ministère et qui, pour la plupart, fonctionnent au 
moyen d'appareils n'appartenant pas au gouver-
nement. Le contrat de services pour ces appareils 
touchant à sa fin, le Ministère a procédé à un ap-
pel d'offres. Trois sociétés ont soumissionné et 
c'est l'une d'elles qui a obtenu le contrat, d'une 
durée de cinq ans. 

Des sous-systèmes d'enregistrement et de modifi-
cation de l'enregistrement ont été mis en place 
pour le système de traitement des demandes de 
marques de commerce. Pour le traitement des 
demandes de brevets, les sous-systèmes rie clas-
sement et d'émission ont été mis au point ainsi 
qu'en vigueur. 

La Multiple Access  Division  du Canada Systems 
Group a obtenu l'autorisation d'utiliser des pro-
grammes mis au point par le Ministère et des 

données appartenant au gouvernement pour four-
nir des services de recherche de raisons sociales 
au secteur privé, pour la constitution en société. 
Par voie de contrats, la Direction a fourni des ex-
pertises techniques au Bureau des corporations 
dans les domaines de caractéristiques opération-
nelles, d'exigences de mobilité et de comptabilité 
pour l'utilisation des ressources informatiques. La 
Direction des finances a apporté une autre contri-
bution, en faisant des recommandations pour les 
méthodes de contrôle financier, en particulier en 
matière de revenus. 

D'autres améliorations importantes ont aidé aux 
Directions de la sécurité des produits, du person-
nel et des produits de consommation. Pour la pre-
mière fois, des services consultatifs ayant trait au 
traitement des mots ont été mis cette année à la 
disposition du Ministère, et l'on a procédé à l'exa-
men et à la mise à jour du Guide ministériel sur le 
traitement électronique des données. 

Services administatifs 

Les cinq Divisions de la Direction des services 
administratifs ont procédé à des améliorations 
majeures au cours de l'année. A la demande du 
Conseil du Trésor, la Division de la gestion des 
documents a participé à un projet pilote pour le 
Projet de loi C-43 sur l'accès à l'information. Le 
projet pilote a été un grand succès: d'autres mi-
nistères et organismes gouvernementaux utilisent 
les inventaires et les catégories de dossiers dans 
des séances de formation. De plus, la Division a 
eu recours à la Direction des systèmes informati-
ques pour effectuer une étude de faisabilité sur 
l'automatisation de différentes fonctions de la ges-
tion des documents. 

L'étude sur la répartition de l'espace à l'adminis-
tration centrale et dans les régions, entreprise au 
cours du dernier exercice, s'est poursuivie. Les 
premières mesures ont diminué les besoins d'es-
pace et permis au Ministère d'économiser 
$178 000 environ pour la période allant de janvier 
1980 à avril 1981. La Direction a terminé 
l'établissement d'échelles d'allocation de mobilier 
et mis en vigueur une grille de répartition du ma-
tériel. Le catalogue des formules a été entière-
ment révisé, mis à jour, et il a été distribué dans 
les services du Ministère. 

En 1980-1981, le Ministère et celui de l'Expansion 
économique régionale ont conclu un accord sur le 
partage des coûts mensuels des services de ra-
massage et de distribution du courrier à partir des 
bureaux de poste de Hull et d'Ottawa. Les résul-
tats de cette opération ont été tellement positifs 
que d'autres ministères du complexe de la Place 
du Portage se sont montrés intéressés à partici-
per à l'entente. 

En vertu du Programme de primes à l'initiative, 16 
suggestions ont été adoptées et ont entraîné des 
économies de $68 384. Les primes en argent 
s'élevaient à $3 630. 
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Bibliothèque du Ministère 

La Bibliothèque du Ministère a continué d'assurer 
un service central de renseignements sur le droit, 
l'économie, les affaires et d'autres domaines 
grâce à l'accroissement de sa collection, à l'usage 
de services de recherche automatisés de docu-
mentation ainsi qu'à des contacts avec un réseau 
international de bibliothèques. En 1980-1981, au 
moyen du système d'index informatisé, on a établi 
une liste préliminaire des publications du Minis-
tère et, en particulier, des documents pouvant 
être utilisés aux fins de recherches et de réfé-
rences. Un projet entrepris pour le Bureau de la 
politique de concurrence a entraîné la mise sur 
pied d'un programme de formation d'une journée 
à l'intention des usagers de la bibliothèque et 
l'établissement d'une liste de contrôle des sources 
d'information sur les sociétés. 

Pendant l'année, la collection s'est accrue de 
5 235 volumes, 1 420 abonnements ont été re- 
nouvelés et 9 057 prêts effectués. Il y a eu une 
légère augmentation des demandes de référence 
et d'aide par les lecteurs et l'on a répondu à 
26 769 demandes de renseignements. 

Direction du personnel 

Au cours de l'année financière, par l'entremise de 
ses sept divisions, la Direction a continué à offrir 
des conseils et des services au Ministère concer-
nant la gestion du personnel et les principes et 
pratiques d'administration. En outre, elle a parti-
cipé à un certain nombre d'activités importantes, 
notamment l'élaboration du programme de gestion 
intégrée du personnel, la conversion des postes 
supérieurs à la nouvelle catégorie de gestion, la 
conversion des postes du groupe de l'économie 
(ES), la grève des commis (CR) et l'élaboration 
du Programme de perfectionnement de la gestion 
intermédiaire. 

L'attribution de personnel 
Il y a eu une forte croissance dans l'attribution de 
personnel au cours de l'exercice, en partie à 
cause de réorganisations de certains secteurs du 
Ministère et de la levée du moratoire sur l'em-
bauche qui avait été imposé l'année précédente. 
La Division a publié, et distribué à tous les em-
ployés, un bulletin hebdomadaire décrivant les 
postes devant être comblés par voie de concours. 
Un programme de formation sur les divers as-
pects du processus d'attribution du personnel a 
été mis au point et présenté aux gestionnaires à 
travers le pays. 

Organisation et classification 
La Division a traité un total de 2,948 demandes; 
2,061 se rapportaient au classement réel, et les 
autres, soit à des vérifications de classement pour 
fins de rémunération dans des demandes de no-
minations à titre intérimaire, soit à des attributions 
ordinaires de personnel. 

Trois cours sur la rédaction des descriptions de 
postes ont été donnés à des gestionnaires à Hali-
fax, Montréal et Ottawa. La Division s'est beau-
coup occupée de trois importants projets de 
conversion. Une nouvelle Catégorie de gestion 
comprend le Groupe de la Haute direction (EX) et 
le Groupe de la Gestion supérieure (SM). Quant 
aux postes du Groupe de l'économie (ES), ils ont 
été modifiés pour qu'ils reflètent la nouvelle 
norme relative aux économistes. On a procédé à 
l'examen de plusieurs organisations au cours de 
l'année financière. 

Relations avec le personnel et rémunération 
La Division applique 28 conventions collectives; 
en 1980-1981, elle a pris part à la négociation de 
trois d'entre elles. Le nombre des griefs déposés 
est passé à 113. Des efforts faits pendant la 
grève des CR ont permis au Ministère de traver-
ser cette période sans nuire considérablement à 
ses activités. Un certain nombre de séances d'in-
formation sur l'interprétation de nouveaux articles 
dans des conventions collectives ont été organi-
sées à l'intention de gestionnaires. On a discuté 
avec l'Alliance de la Fonction publique du Canada 
(AFPC) pour mettre sur pied des comités de 
consultation patronaux-syndicaux. 

Les Services de sécurité ont procédé à 57 en-
quêtes pour des affaires de vol, de perte, de 
trouble public et de vandalisme. Ils ont également 
procédé à deux exercices d'évacuation et à six 
enquêtes de sécurité à l'administration centrale et 
dans les régions. 

La Direction a continué d'offrir des services 
d'orientation dans le cadre du Programme d'aide 
aux employés. Plusieurs réunions ont eu lieu afin 
d'informer le personnel du Ministère des avan-
tages que ce programme peut apporter aux em-
ployés et à la Direction. 

Langues officielles 
On a continué en 1980-1981 à évaluer dans 
quelle mesure le Ministère pouvait offrir des ser-
vices dans les deux langues officielles et à établir 
si des dispositions administatives étaient prises 
lorsque des employés unilingues occupaient des 
postes bilingues. 

Des études ont été menées sur les documents 
diffusés en anglais au Québec ainsi que sur les 
possibilités offertes aux francophones de suivre 
des cours de formation et de perfectionnement 
professionnels; elles ont été présentées au sous-
ministre avec des recommandations qui permet-
taient aux cadres supérieurs d'atteindre les objec-
tifs de leurs plans en matière de langues 
officielles. 

On a examiné tous les postes, cela pour avoir 
l'assurance que leur identification ainsi que les 
caractéristiques linguistiques de ceux qui sont bi-
lingues étaient conformes aux politiques gouver-
nementales en la matière. Un certain nombre 
d'employés ont été inscrits à des cours de forma-
tion linguistique donnés sur place, dans les 
centres de formation régionaux ou à la Direction 
générale de la formation linguistique de la 
Commission de la Fonction publique. Les bénéfi-
ciaires de la prime au bilinguisme ont obtenu de 
leurs directeurs la confirmation qu'ils y avaient 
droit, ou bien ils ont subi l'examen de connais-
sances linguistiques (ECL). 
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Planification des ressour ,..;es-  humaines 
Le processus de planification des ressources hu-
maines a été appliqué à toutes les activités du Mi-
nistère. Le cours sur l'évaluation du rendement 
des employés a été présenté à 90 gestionnaires 
et superviseurs de l'administration centrale et des 
régions. Les politiques ministérielles sur les entre-
tiens de départ et les primes à l'initiative ont été 
élaborées et ont reçu l'approbation du Comité de 
direction. On a élaboré des méthodes provisoires 
pour le Programme de gestion intégrée du 
personnel. 

Formation et perfectionnement 
La politique et les pratiques du Ministère en ma-
tière de formation et de perfectionnement, y 
compris la politique sur les congés d'étude, ont 
été révisées conformément aux lignes directrices 
du Conseil du Trésor, et ont été proposées pour 
adoption, de même qu'un programme pour le per-
fectionnement des gestionnaires intermédiaires et 
des superviseurs. 

Dans les régions et à l'administration centrale, 
283 employés ont bénéficié de formation, et la Di-
vision a élaboré et mis en application une 
méthode pour l'analyse coûts-avantages de cours 
à l'intérieur même du Ministère, afin de lui per-
mettre de comparer les coûts à ceux des pro-
grammes de formation semblables sur le marché. 

Un programme de perfectionnement de la gestion 
intermédiaire a été mis sur pied afin d'offrir des 
occasions aux employés et de former les gestion-
naires généralistes pouvant satisfaire aux besoins 
actuels et futurs du Ministère. 

Egalité d'accès à l'emploi 
On a veillé à ce que le personnel de soutien 
continue à bénéficier de programmes de déplace-
ment, de rotation et de formation. La Division a 
mis au point et appliqué un programme pour ame-
ner les personnes handicapées dans le milieu du 
travail et évaluer leur facilité de travail. Trois per-
sonnes handicapées ont participé au programme. 
En 1980-1981, 9 autochtones ont été embauchés 
par l'entremise du Programme de recrutement et 
de perfectionnement des Indiens et Inuits du Mi-
nistère des Affaires indiennes et du Nord. 

Au cours de l'année, il y a eu, à l'intention des 
employés, des ateliers sur la planification de car-
rières et des séances d'orientation et d'informa-
tion professionnelles. 
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Consommation et Corporations — 

Service régional 
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0  Bureau régional  

• Bureau de district 

• Bureau de secteur 

A  Bureau d'un inspecteur 
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Liste partielle de publications 

Qui nous sommes et ce que nous faisons (à la 
révision) 

Brochures sur la consommation (liste fournie sur 
dental ide) 

Répertoires Energuide: réfrigérateurs, congéla-
teurs, cuisinières, machines à laver, lave-
vaisselles 

Les brevets: Questions et réponses 

Marques de commerce: Questions et réponses 

Le droit d'auteur: Questions et réponses 

Le dessin industriel: Questions et réponses 

Bulletin de la publicité trompeuse 

Bulletin des sociétés canadiennes 

Avant-projet d'une loi canadienne sur le%marché 
des valeurs mobilières 

Rapport annuel du Directeur des enquêtes et 
recherches 

Systèmes électroniques de transfert de fonds au 
Canada: problèmes ressortissants et recomman-
dations 

Rapport du groupe de travail sur la protection des 
enfants en cas d'accidents de véhicules 
automobiles 

Prise de décision du consommateur: une 
bibliographie annotée 

Perspective du consommateur sur la recherche 
en matière d'énergie: une bibliographie annotée 

Satisfaction, insatisfaction et plaintes des consom-
mateurs: principales conclusions et recommanda-
tions 

Analyse économique des moyens de recours des 
consommateurs 

La responsabilité du fait des produits: réflexions 
sur l'aspect juridique des questions fondamen-
tales 

Habitudes de consommation et de conservation 
de l'énergie dans les foyers canadiens 

La vérification du rendement énergétique des 
habitations 

Les problèmes rencontrés avant l'achat et leurs 
solutions: le point de vue des consommateurs 

Les marchés des assurances et les règles de 
responsabilité 

Efficacité de l'usine et politique de concurrence au 
Canada: une étude des industries des pâtes et 
papiers et du câble métallique 

Réglementation professionnelle et politique de 
concurrence: effets de la réglementation sur les 
disparités de revenu et de rendement 

L'efficacité de la politique de concurrence au 
Canada de 1960 à 1975 

Concentration des industries manufacturières au 
Canada: Analyse de l'évolution au cours de la 
période d'après-guerre 

L'incidence des coûts de transport sur la compéti-
tivité des producteurs canadiens 

Paiement de droits d'auteur pour la câblodiffusion: 
le pour et le contre 

Une analyse du droit d'exécution sur les enregis-
trements sonores 

La reproduction mécanique des oeuvres musi-
cales au Canada 

Analyse économique du droit d'artiste-interprète 

Le droit d'auteur de la Couronne au Canada: un 
héritage embrouillé 

Durée de la protection en matière de droit d'au-
teur au Canada: situation actuelle et propositions 
de réforme 

Le droit d'auteur, la concurrence et la culture ca-
nadienne: La Loi sur le droit d'auteur et les impor-
tations dans le domaine de l'édition et de l'enre-
gistrement sonore 

Le régime du droit d'auteur et la reprographie 

Attitudes et réactions des Canadiens face à la si-
tuation énergétique (1975-1980) 

Performance et réglementation: le transport inter-
urbain par autobus au Canada 

La responsabilité du fait des produits dans les li-
tiges interprovinciaux: compétence, exécution et 
choix de la loi applicable 
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